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EXTRATT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

2024.02.01

OBJET

Approbation du procès-verbal du
Conseil municipal du 14 décembre

2023

DATE DE oNVOCATION

02 février 2024

DATED'AFRCHAGE

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 28
Nombre d'absents : l
Procurations ; 4
Nombre de votants : 32

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 08 février 2024

L'en 2024 à 18H30, le Conseil Munîa-pal, légalement convoqué,
s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la préadeno de
Monsieur Dominhjue CAP, Maire.

Etaient :

Dominique CAP, Jean-Jacques ANDRE, ftançoise LOUEDEC,
Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU, Jean-PauI TOULLEC,
Françoise MORVAN, Michel CORRE, Nathalie BATHANY, Y^an
LACHUER/ Claudine ORVOEN, Romain ABGRALL, Sylvain
GANGLOFF, Haoua LE GALL, Rançois LEMATTRE, Pascal
JEULAND, Claire LE VOT, Raymond-Jean LAURET, François
THOUROUDE, Tiphaine BOISSON, Guillaume PARANT, Aude
BURGER-CUZON, Stéphane LE GALL, Rémy JEZEQUEL, Kristen
LE BLEIS, François CORRE, Loise QUERE/ Xavier LE GALL

Etaient absents :
Julie MERQER

Vote
Ayant voté pour 32
Ayant voté contre 0
S'étant abstenu 0
N'ayant pas pris part au vote 0

Patricia HENAFF pouvoir à Sylvain GANGLOFF, Brigitte DENIEL
pouvoir à Gwenaëlle GOUENNOU, Mariène LE MEUR pouvoir à
Stéphane LE GALL, Damien RIVIER pouvoir à Guillaume PARAm"

Monsieur Stéphane LE GAUL, ayant obtenu la majorité des
suffrages, a été désigné pour remplir ses fonctions de secrétaire
de séance quK a acceptées.

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an que dessus.
F^iur extrait certifié conforme au Registre.

compter de sa noWcatton et de sa puUicaGwi.
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Approbation du procès-verbal du Conseil municipal du 14 décembre 2 ID:029-212901896-2°24o2o8-2o24_o2_oi-DE

BaBOQFteur:

Dominique CAP Maire

Le proces-verital de la séance du Conseil municipal du 14 déombre 2023 a été adressé à
['ensemble du Conseil municipal.

Délibération :
Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal déddent

. d'approuver le procès-verbal du Conseil municipal du 14 décembre 2023.

Projet de délibération soumis à la :

PéH^rfltion <ly Ççnseil Munfeipal ; Le conseil adopte à l'unanimité otte délibération.

fait à Plougastel-Daoulas, !e 08 févner 2024 CERTIFIE EXECUTOIRE par te Maire

Le Maire,
Dominique CAP

Secrétaire de séance
Stéphane LE 6ALL

compter cte sa notification fit cte sa publication.
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EXTRATT DU REGISTRE DES DEUBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

2024.02.02

OBJET

Fiscalité 2024

DATE DE CONVOCATION

02 févner 2024

DATE D'AFFICHAGE

Nombre de Conseillers ; 33

Nombre de présents : 28
Nombre d'absents : l
Procurations : 4
Nombre de votants : 32

Vote
Ayant voté pour 32
Ayant voté contre 0
S'étant abstenu 0
N'ayant pas pris part au vote 0

Commune de PIougastel-Daoulas (29470)

Séance du 08 février 2024

l/an 2024 à 18H30, le Conseil Munidpal, fégatement convoqué,
s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sais la présidence de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient miésents :

Dominique 0\P, Jean-Jacques ANDRE, Françoise LOUEDEC,
Bernard NICOLAS/ Gwenaëlle GOUENNOU, -ïean-Paul TOULLEC,
Françoise MORVAN, Michel CORRE, Nathalie BATtiANY, Yvan
LAÇHUER, Qaudine ORVOEN, Romain ABGRALL, Sylvain
GANGLOFF/ .Haoua LE GALL, François LEMAHRÈ, Pascal
JEULANDy. -Çlaire O VOT< Raymond-Jean LAURFT, Rançois
THOUROUDE, Tiphaine BOISSON, Gudlaume PARANT/ Aude
BURGER-CUZON, Stéphane LE GALL, Rémy JEZEQUEL, Kristen
LE BLEIS, François oRRE, Loise QUERE, Xavier LE GALL

Etaient absents :
Julie MERCIER

Etaient représentés :

Patricia HENAFF pouvoir à Sylvain GANGLOFF, Brigitte DENIEL
pouvoir à Gwenaëlle GOUENNOU, Mariène LE'MEUR pouvoir à
Stéphane LE GALL, Damien RIVIER pouvoir à Guillaume PARANT

Monsieur Stéphane LE GAL4 ayant obtenu la majorité des
suffrages, a été désigné pour remplJr ses fonctions de secrétaire
de séance qu'il a acoptées.

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an que dosus.
Pour extrait certifié conforme au Registre.

compter de sa notification et de sa publication.
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Rapoorteur ;

Bernard NICOLAS 4ème Adjoint au Maire

Expiwé:
CûnfwTnément à la loi n° 80-10 du 10 janvier 1980, te Conseil Municipal fixe chaque année les taux de te

directe locale dont fe produit revient à la commune. La toi de finances pour'2020 ï'acte ia
!u.ppr^ronhtégrale. de la taxe d.'habrtatlon sur les résîdenos principales. Pour"otte-annee~2023, "plus
aucun ménage ne paiera de taxe dTiabitation au b'tre de sa résidence prindpale.

La taxe dliabitation demeure cependant pour tes résidences secondaires.

Taxe d'habitation : sur les résidences secondaires

Taux communal de foncier sur les propriétés bâties

Taxe foncière sur les propriétés non bâbes

2023 2024

20,85 % 20,85 %

38,82 % 38,82 %

49,99 % 49,99 %

Délibération :
Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil munidpal décident

. De fixer le taux de taxes d'habîtation sur tes résidences secondaires à 20,85 %

. De fixer le taux de taxe foncière sur les propriétés bâtio à 38,82 %

. De fixer le taioc de taxe fbnaere sur les propriétés non bâties à 49, 99 %

Proijet de délibération soumis à la :
Séance plénière des commissions 2020-2026 du 01 fëvner 2024

Délibérpttpn <l|i Ççnççil Municipal ; Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Fait à Plougastel-Daoulas, le 08 février 2024 CERTIFIE EXECUTOIRE par le MaÏre

Le Maire/
Dom- .

Secrétaire de séance
Stéphane

compter de sa noWcatton et de sa publicatton.
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

2024.02.03

OBJET

Autorisation Engagement/Crédits
de paiement - Denrées

alimentaires - Actualisataon 4

DATEDEoNVOCATION

02 févner 2024

DATEDWHCHAGE

Nombre de Conseillers : 33

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 08 février 2024

Nombre de présents : 28
Nombre d'absents : l
Procurations : 4
Nombre de votants : 32

Vote
Ayant voté pour 32
Ayant voté ontre 0
S'étant abstenu 0
N'ayant pas pris part au vote 0

l/an 2024 à 18H30/ le Ctonse» Munîdpal, légalement convoqué,
s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présktenode
Monsieur Domink|ue CAP, Maire.

Etaient présents :

Dominique CAP, Jean-Jacques ANDRE/ Françoise LOUEDEC,
Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU, Jean-Paul TOULLEC,
Françoise MORVAN/ Michel CORRE, Nathalie BATHANY, Yvan
LACHUER, Claudine ORVOEN, Romain ABGRALL, Syh^in
GANGLOFF, Haoua LE GALL, François LEMATTRE, Pascal
JEULAND, Claire LE VOT, Raymond-Jean LAURET, François
THOUROUDE, -nphaine BOISSON, Guillaume PARANT, Aude
BURGER-CU20N, Stéphane LE GAL4 Rémy JEZEQUEL, Kristen
LE BLEIS, François CORRE, Loise QUERE, Xavier LE GALL

Etaient absents :
Julie MEROER

Etaient représentés :

Patnaa HENAFF pouvoir à Sylvain GANGLOFF, Brigitte DENIEL
pouvoir à Gwenaëlle GOUENNOU, Mariène LE MEÙR pouvoir à
Stéphane LE GALL, Damien RIVIER pouvoir à Guillaume PARANT

Monsieur Stéphane LE GAL4 ayant obtenu la majorité des
suflfrages/ a été désigné pour remplir ses foncb'ons de secrétaire
de séance qu'il a acceptées.

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an que dessus.
Pour extrait certifié conforme au Registre.

Ceffo délibôraVon peut faiie robjet d'un recours pour excès de pouvoir devant te friDwial admml^iaW de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa noffficallon et de sa publication.
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Autorisation Engagement/Crédits de paiement - Denrées alimentaires ID : 029-2129ws9s-202wa8-2024-0^^

Rapporteur :

Bernard NICOLAS 4ème Adjoint au Maire

Exposé

vu Ie code General des Collectivités Temtonales et notamment ses article L 2122-21 et L 2122-22,
relatifs aux attributions exercées par le Maire au nom de la commune sous le contrôle du Conseil
Munidpal ;
Vu le Code Général des Collectivités Territonales et notamment l'arb'de L 2121-31 relatif au contrôle
financier exercé par le Conseil Municipal ;
yuJecode. Général. des collectivités Territoriales et notamment les artides L 2311-3 et R 2311-9 portant
définition des autorisations de programme et autorisations d'engagement et crédite de paiement ;
Vu le décret 97-175 du 20 février 1997 relatif à la procédure des autorisatoons' de "programme et
autorisations d'engagement et crédits de paiement ;
Vu llnstruch'on codificatrice M57 ;
Vu le règlement budgétaire et financier établi par la commune ;
Y" lade.liberat'on no2022-03-25 du 31 mars 2022 relatif à l'ouverture d'une autorisation d'engagement et
de crédit de paiement pour le marché de denrées alimentaires ;

Chaque autorisation d'engagement comporte la réalisation prévisionnelle par exercice des crédits de
paiement, ainsi qu'une évaluation des ressources envisagées pour y faire face. La somme des crédite de
paiement doit être égale au montant de l'autorisaû'on d'engagement.

Les autorisations d'engagement et leurs révisions éventuelles sont présentées par le Maire, elles sont
voté^_pa1'. le conseil Municipal, par délibérations distindes de celles du budget primib'f, 'du budget
supplémentaire et des décisions modificatives. Et toute modification (révision, annulation, ' clôture,"^)
doit faire ['objet d'une nouvelle délibération.

Il est proposé de réviser l'AÇ/CP de la manière suivante, compte-tenu des évolutions importantes sur les
prix des denrées alimentaires depuis f'ouverture des plis de la consultation.

AE/CP 2022 - l : Denrées alimentaires - Actualisation n°4
AE Mandaté Mandaté CP 2024 CP 2025 CP 2026

2022 2023
Dépenses 1. 390. 000 228. 026 364. 958 349. 000 355. 000 93. 016
prévisionnelles
TTC

Plan de financement
Tarifs des re as 1. 150. 000
Autofinancement 240.000

Délibération :

Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal décident .

. De réviser l'autorisation d'engagement et crédits de paiement susmentionnée ;

. D'autoriser Monsieur le Maire à procéder à la liquidation et au mandatement des dépenses
correspondantes aux crédits de paiement 2024 sus indiqués.

Cette délibération peut faire l'objet d'un recoure pour excès de pouvoir devant te tribunal administeBW de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publicaSon.



Projet de délibération soumis à la :
Séance plénière des commissions 2020-2026 du 01 février 2024
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Délibé Uon du Conseil M nka l : Le conseil adopte à l'unani-mjté otte délibération.

fait à Plougastel-Daoulas, le 08 févn'er 2024 CERTIFIE EXECUTOIRE par le Maire

Le Maire,
Dominique CAP

Secrétaire de séance
Stéphane LE GALL

Cette (télibémton peut Mrel'oVet d'un recours pour excès de pauvoir devant le fribunaladminishaW de Rennes dans un délai de 2mo!sà
compter cto sa noSficaVon et de sa publicaHon.
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3 = EXTRAIT DU REGISTRE DES DEUBERAÏÏONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

2024.02.04

OMET

Autorisatkm de programme
/Crédits de paiement -

Construction d'un skate -
ActualisaUon 4

DATE DE CONVOCATION

02 février 2024

DA7EDWFÏCHAGE

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 28
Nombre d'absents : l
Procurattons : 4
Nombre de votants : 32

Vote
Ayant voté pour 24
Ayant voté cortre 7
S'étant abstenu l
N'ayant pas pris part au vote 0

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 08 février 2024

L'an 2024 à 18H30, le Conseil Municipal, légalement onvoqué,
srest réuni à la Maine, en séance publique, sous la préadence'de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient présents :

Dominique CAP, Jean-Jacques ANDRE, Françoise LOUEDEC,
Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU, Jean-Paul TOULLEC,
Françoise MORVAN/ Michel CORRE, Nathalie BATHANY, Yvan
LAÇHUER, Qaudine ORVOEN, Romain ABGRALL/ Sylvain
Q\NGLOFF, Haoua LE GALL, François LEMAITRÈ, Pascal
JEULAND, aaire LE VOT, Raymond-Jean LAURET, François
THOUROUDE, Tiphaine BOISSON, Guillaume PARANT, Aude
BURGER-CUZON, Stéphane LE GALL/ Rémy JEZEQUEL, Kristen
LE BLEIS, François CORRE, Lofse QUERE, Xavier LE GALL

Etaient ab^nts ;
Julie MERQER

Etaient représentés :

Patriaa HENAFF pouvoir à Syhraîn GAN6LOFF, Brigitte DENIEL
pouvoir à Gwenaëlle GOUENNOU, Mariène LE MEUR pouvoir à
Stéphane LE GALL, Damien RMER pouvoir à Guillaume PARAI\TT

Monsieur Stéphane LE GAL4 ayant obtenu la majorité des
suffrages, a été désigné pour remplir ses fiDnctions de secrétaire
de séance qu'il a acoptées.

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an que dessus.
Pour extrait certifié conforme au Registre.

compter de sa noWcation et cfa sa pubHoaUon,
unMlaide2moisà
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Rapporteur :

Bernard NICOLAS 4ème Adjoint au Maire

Exposé
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses article L 2122-21 et L 2122-22,
relatifs aux attributions exercées par le Maire au nom de la commune sous le contrôle du Conseil
Municipal
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'arUcle L 2121-31 relatif au contrôle
financier exercé par le Conseil Municipal
Vuje Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2311-3 et R 2311-9 portant
définition des autorisations de programme et autorisations d'engagement et crédits de paiement
Vu le décret 97-175 du 20 février 1997 relatif à la procédure des autorisations de programme et
autorisations d'engagement et crédits de paiement
Vu 1'instruction codificatrice M57
Vu le règlement budgétaire et financier établi par la commune

Un des principes des finances publiques repose sur l'annualité budgétaire, à savoir que pour les dépenses
de fonctionnement qui seront réalisées sur plusieurs exercices, la collectivité doit inscrire la totalité de la
dépense la 1ère année, puis reporter d'une année sur l'aufa-e le solde.

La procédure d'autorisation programme et crédit de paiement (AP/CP) est une dérogation à ce principe
de lannualité budgétaire. Cette procédure vise à planifier la dépense sur le plan financier mais aussi
organisationnel et logisbque, en respectant les règles d'engagement. Elle favorise la gestion pluriannuelle
et permet d'améliorer la visibilité financière des engagements financiers de la collectivité à moyen terme.

Les autorisations d'engagement sont la limite supérieure des dépenses qui peuvent être engagées pour
le financement des dépenses dlnvestissement. Elles demeurent valables sans limitation de durée jusqu'à
ce qu'il soif procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées chaque année,

Les crédits de paiement sont la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées durant l'exercice,
pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des autorisations de programme. Ainsi le
budget N ne contient que les CP de l'année N.

Chaque autorisation de programme comporte la réalisation prévisionnelle par exercice des CP ainsi
qu'une éwluation des ressources envisagées pour y faire face. La somme des CP doit être égale au
montant de l'autorisation de programme.

Les autorisations de programme et leurs révisions éventuelles sont présentées par le Maire, elles sont
votées par le Conseil Municipal, par délibérations distinctes de celles du budget primitif, du budget
supplémentaire et des décisions modificatives. Et toute modification (révision, annulation, dôfaj re, '...}
doit faire l'objet d'une nouvelle délibération.

Il est proposé de réviser l'AP/CP de la manière suivante, compte-tenu de la tenue des CAO pour
l'attribution des entreprises les mieux distantes.

Cette délibération peut faire l'objet d'un remurs pour excès de pouvoir devant te tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois s
compter de sa notification el de sa publication.
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AP/CP 2022 - l : Construction d'un skate-park - Actualisation n°4

Dépenses
prévisionnelles
TTC

Subvention
Conseil R' ional
Subvention
Conseil
Dé artemental
Subvention
Agence Nationale
du Sp - Etat
Subve tion Brest
métro le
FCTVA
Em runt
Autofinancement

AP Mandaté
2021

5.460.000 84.360

Mandaté Mandaté
2022 2023

938. 873, 33 3.811. 709, 54

Plan de financement
500.000

500.000

450.000

500.000

730.000
780.000

CP 2024

709.417, 13

Délibération :
Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal décident :

. De réwser l'autorisation de programme et de crédits de paiement susmenUonnée

. D'autoriser Monsieur te Maire à procéder à la liquidation 'et le mandatement des dé
con-espondantes aux crédits de paiement 2024 sus indiqués

dépenses

Projet de délibération soumis à la :
Séance plénière des commissions 2020-2026 du 01 février 2024

Rélflyérptiçn du Conseil Municipal : Motion adoptée par 24 VOK Pour et 7 VOK Contre, Abstention : l.

Fait à Plougastel-Daoulas, le 08 février 2024

Le Maire^
Dominique CAP

Secrétaire de séance
Stéphane LE GALL

CERTIFIE EXECUTOIRE par le Maire

<^i

Cette délibérafion peut faire l'olyet d'un recours pour excès de pouvoir dsvant te tribunal admtnistraWde Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification el de sa publication.
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Autorisation de programme / crédits de paiement - Eglise Phase l - A '^°2s-2i29<'i^s-^4o2o8-2o24_o2_o5B_i-DE

Raooorteur :

Bernard NICOLAS 4ème Adjoint au ire

VUJecode Generaldes Collectivités Territoriales et notamment ses artjde L 2122-21 et L 2122-22,
relatifs aux attributions exercées par le Maire au nom de la commune sous le contrôle du Conseil
Municipal
Vu te Code Général des Collectivités Territonales et notamment l'arb'de L 2121-31 relatif au ontrôle
fînander ©cercé par le Conseil Municipal
YUJecode6é"é.raldes co"ectivités territonales et notamment les arbcles L 2311-3 et R 2311-9 portent

desautonsabonsde programme et autorisations d'engagement et crédits de paiement '
yu. ledécret 97'175 du 20 févner 1997 relatif à la procédure do autorisations de programme'et
autorisations d'engagement et crédits de paiement
Vu l'instruction codificatrice M57
Vu le règlement budgétaire et financier établi par la commune

Ï i^rincij3es <îes finances Publiques repose sur l'annualité budgétaire, à savoir que pour les dépenses
de foncUonnement qui seront réalisées sur plusieurs exercices, la colïecUvité-dOft inscrire Ta totaîité'deîa

la lère année, puis reporter d'une année sur l'airtre le solde.

Ï procédure d'autorisBtio"_Pi'ogramme et crédit de paiement (AP/CP) est une dérogation à ce principe
de l'annualité budgétaire. Cette procédure vise à planifier la dépense sur le-plan~finanaer mafâ'auoi
of9ar"satio"nelet l°9istîque, en respectant les règles d'engagement. Elle favonse la gestion pluriannueîte
et permet d'amélîorer la visibilité financière des engagements'finandere de la coltectivité à moyen'terme."

^auto"sations d'engagement sont. la limite supéneure des dépenses qui peuvent être engagées pour
Ie finanoment des dépenses d'investissement. Elles demeurent valables sans limitebon de durée jusqu'à
ce qu'il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées chaque année.

Les crédite de paiement sont la limite supéneure des dépenses pouvant être mandatées durant l'exercice,
pour la ouverture des engagements contractés dans le cadre des autorisations de programme.-AinsiTe
budget N ne contient que les CP de l'année N.

Chaque autorisation de programme comporte la réalisation prévisionnelle par exercice des CP ainsi
qu'une évaluation des ressouros envisagées pour y faire fao. La somme des CP doit être égale au
montant de l'autorisation de programme.

Les autonsations de programme et leurs révisions éventuelles sont présentées par le Maire, elles sont
votées par le Conseil Municipal, par délibérations disbnctes de celles du budget DrimitÏf. du
supplémentaire et des décisions modificatives.

Dans le cadre de l'opération des travaux de lïglise - Phase l, » est proposé de mettre en place une
autorisation de programme :

compter ds sa noWcation et de sa publication.



AP/CP 2023 - 3 : Travaux de lïglise - Phase l -Actualisation n°l
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ID : 029-212901 B96-2D24020B-2024_02_05B_1-DE

Dé enses révisionnelles TTC

Subvenb'on Conseil Ré ional
Subvention Conseil
Dé rtemental
Subvention Etat
Subvention autres
FCTVA
Em mnt
Autofinancement

AP Mandaté Mandaté CP 2024
2022 2023

1.018.644 18.64436 283.30868 716.69132
Plan de fînanoment

150. 000

55.000
145.000
200.000
468.644

DélibératkMi :
Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal décident :

. De réviser l'autorisation de programme et crédits de paiement susmentionnés

. D'autoriser le Maire à procéder à la liquidation et au mandatement des dépenses correspondantes
aux crédits de paiement 2024 sus indiqués

Projet de délibération soumis à ta :
Séance plénière des commissions 2020-2026 du 01 février 2024

Délibéi^Uçn du Conseil Munfeinal : Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Fait à Pfougastel-Daoulas/ le 08 fiévner 2024 CERTIFIE EXECUTOIRE par le Maire

Le Maire,
Dominique CAP

Secrétaire de séance
Stéphane LE

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant te tribunal adininistmtif de Rennes dans un délai de 2 mo/s a
compter de sa noWcatton et de sa publteah'on.
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^1 wam,

311 EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

2024.02.06

OBJET

Autorisation de programme /
Crédits de paiement -

Aménagement de la Mairie -
Actualisation n"l

DATE DE CONVOCATION

02 février 2024

DATE D'AFRCHAGE

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 28
Nombre d'absents ; l
Procurations : 4
Nombre de votants : 32

Vote
Ayant voté pour 27
Ayant verte contre 0
S'étant abstenu 5
N'ayant pas pns part au vote 0

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 08 février 2024

l/an 2024 à 18H30, le Conseil Munidpal, légalement onvoqué,
s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient orMents :

Dominique CAP, Jean-Jacques ANDRE, Françoise LOUEDEC,
Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU, Jean-PauI TOULLEC,
Françolse MORVAN, Michel CORRE, Nathalie BATHANY, YVan
LACHUER, Qaudine ORVOEN, Romain ABGRALL/ Sylvain
GANGLOFF, Haoua LE GALL, François LEMATTRÈ, Pascal
^EULAND, Claire LE VOT, Raymond-Jean LAURFT, François
THOUROUDE, Tiphaine BOISSON, Guillaume PARANT, Aude
BURGER-CUZON, Stéphane LE GALL, Rémy JEZEQUEL/Kristen
LE BLES, François CORRE, Loise QUERE, Xavier LE GALL

Etaient absents :
Julie MERQER

Etaient représentés :

Pafrida HENAFF pouvoir à Sylvain GANGLOFF, Brigitte DENIEL
pouvoir à Gwenaëlle GOUENNOU, Mariène LE MEUR pouvoir à
Stéphane LE GALL, Damien RIVIER pouvoir à Guillaume PARANT

Monsieur Stéphane LE GALL, ayant obtenu la majorité des
suffrages, a été désigné pour remplir ses fonctions de secrétaire
de séance qu'il a acceptées.

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an que dessus.
Pour extrait certifié conforme au Registre.

compter de sa notification el de sa publicatton.
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Autorisation de programme / Crédits de paiement - Aménagement de ID 029-21290189e-2°^"os. 2o24_o2_o6_2-DE

Rapporteur :

Bernard NICOLAS 4ème Adjoint au Maire

Exposé :

Vu le^Code Général des Colfecbvités Territoriales et notamment ses article L 2122-21 et L 2122-22,
relatifs aux attributions exercées par le Maire au nom de la commune sous le contrôle du Conseil
Municipal
Vu le Code Général des Collectivités Tem'tonales et notamment l'article L 2121-31 relatif au contrôle
financier exercé par le Conseil Municipal
yuJe, code, Géné!"aldes COIIertivités Territonales et notamment les articles L 2311-3 et R 2311-9 portant
d nition desautonsations-de Pro9ramme et autorisations d'engagement et crédits de païement
yu.Ledécret_97~175 du 20 février,1997 relatif à la procédure des autorisations de programme'et'
autorisations d'engagement et crédits de paiement
Vu l'instruction codifîcatrice M57
Vu le règlement budgétaire et financier établi par la ommune

ÏF r?_si??^ci. pes c!es finances Publiques repose sur l'annualité budgétaire, à savoir que pour les dépenses
de fonctionnement qui seront réalisées sur plusieurs exercices, la collectivité doit inscrire Ta totalité de la

aense la lèrc année, puis reporter d'une année sur l'autre le solde.

Ï prccédure d'autorisation-programme et crédit de paiement (AP/CP) est une dérogation à ce principe
de l'annualité budgétaire. Cette procédure vise à planifier la dépense sur le'plan'financier maïs "aussi
OIganisaÏonnele. t los'stique, en respectant les règles d'engagement Elle favorise la gestion pluriannuelle
et permet d'améliorer la visibilité financière des engagements'financiere de la collecOwté à moyen-terme.~

Loautorisations d'en9a9ement sont la limite supérieure des dépenses qui peuvent être engagées pour
Le. ^.n^c^?ent des, dePenses d'investissement. Elles demeurent valables sans limitetion de durée jusqu'à
ce qu'il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées chaque année.

-Ïs. c? te. de Paiem.ent sont la limite SUPérieure des dépenses pouvant être mandatées durant l'exercice,
pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des autorisations de p~rogramme. -ÀinsiTe
budget N ne contient que les CP de l'année N.

Chaque autorisation de programme omporte la réalisation prévisionnelle par exercice des CP ainsi
qu'un_e_evaluation. des ressoLlrces envisagées pour y faire face. La somme des CP doit être égale au
montant de l'autorisation de programme.

Les^autorisations de programme et leurs révisions éventuelles sont présentées par le Maire, elles sont
votées par le Conseil Municipal, par délibérations distinctes de cefîes~du "budget primiti<f'du"
supplémentaire et des décisions modjficatives.

Dans le cadre de l'opération d'Aménagement de la Mairie, ij est proposé de mettre en place une
autorisation de programme :

AP/CP 2023 - 2 : Aménagement de la Mairie - Actualisation n°l

Cette délibération peut faire l'objet d'un recoure pour excès de pouvoir (levant te tribunal adminishatif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.



Dépenses
révisionnelles TTC

Subvention Conseil
R tonal
Subvention Conseil
Dé artemental
Subvention Etat
Subvention Brest
métro le
KHVA
Em runt

Autofinancement

AP Mandaté Mandaté CP 2024
2022 2023

935.000 12.247, 20 10. 216,29 100.000

Plan de fînanoment

100.000

120.000
300.000
415.000

Envoyé en préfechire te 16/02/2024

Reçu en préfecture le 16/02/2024

Publié le

ID : 029-212901896-20240208-2024_02_06_2-DE

400. 000 412. 536, 51

Délibération :
Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal dérident :

. De réviser l'autorisaUon de programme et crédits de paiement susmentionnés

. D'autonser le Maire à procéder à te liquidation et au mandatement des dépenses '
aux crédits de paiement 2024 sus indiqués

Projet de délibération soumis à la :
Séance plénière des commissions 2020-2026 du 01 févner 2024

P^|it?ér?tiçn flw Ççnsçfl Munka-pal : Mofa'on adoptée par 27 voix Pour et 0 vobc Contre, Abstention : 5.

Fait à Plougastel-Daoulas, le 08 févner 2024

Le Maire,
Dominique CAP

Secrétaire de séance
Stéphane LE GAL

CERTIFIE EXECUTOIRE par te Maire

^fo.

Cette dôKbôratkm peut faire Follet d'un recours pour excès cfe pouvoir devant le tribunal adminlstfafifde Rennes dans m délai de 2 mois à
compter de sa noWcatton et de sa publication.
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10 : 029-212901896-20240208-2024_02_07-DE

p"oy^ EXTRATT DU REGISTRE DES DEUBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

2024.02.07

OB3ET

Autorisation de programme /
Crédits de paiement - Fontaine

Blanche - Actualisation n°l

DATE DE oNVOCATION

02 févner 2024

DATE D'AR=ICHAGE

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 28
Nombre d'absents : l
ProcuraBons : 4
Nombre de votants : 32

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 08 février 2024

Vote
Ayant voté pour 28
Ayant voté contre 0
S'étant abstenu 4
N'ayant pas pris part au vote 0

l/an 2024 à 18H30, le Consdl Munidpat, légalement convoqué,
s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient présents :

Dominique CAP, Jean-Jacques ANDRE, Françoise LOUEDEC,
Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU, Jean-Paul TOULLEC,
Françoise MORVAN, Michel CORRE, Nathalie BATHANY, Yvan
LACHUER, Qaudine ORVOEN, Romain ABGRALL, Sylvain
GANGLOFF, Haoua LE GAL4 François LEMATTRE, Pascal
JEULAND, Claire LE VOT, Raymond-Jean LAURET, François
THOUROUDE, Tfphaine BOISSON, Guillaume PARANT, Aude
BURGER-CUZON, Stéphane LE GALL, Rémy JEZEQUEl^ Kristen
LE BLHS, François CORRE, Loise QUERE, Xavier LE GALL

Etaient absents :
Julie MERQER

Etaient représentés :

Patricia HENAFF pouvoir à Sylvain GANGLOFF, Brigitte DENIEL
pouvoir à Gwenaëlle GOUENNOU, Mariène LE MEUR pouvoir à
Stéphane LE GALL, Damien RIVIER pouvoir à Guillaume PARANT

Monsieur Stéphane LE GALL, ayant obtenu la majorité des
sufifrages, a été désigné pour remplir ses fonctions de secrétaire
de séance qu'il a acceptées.

Ainsi délibéré en séance, les jourc, mois et an que dessus.
Pour extrait certifié conforme au Registre.

Cette délibéiGSon peut faire l'otyet d'un recours pour excès de pouvoir devant fe tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notfficalion el de sa publication.
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Autorisation de programme / Crédits de paiement - Fontaine Blanche ID : D29-^^s9G-zwo2os-2o24_o2_o7. DE

Raen&rteur :

Bernard NICOLAS 4ème Adjoint au Maire

Exposé:

Vu le^Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses article L 2122-21 et L 2122-22,
relatifs aux attributions exercées par le Maire au nom de la commune sous le contrôle du Conseil
Municipal
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'artide L 2121-31 relatif au ontrôle
financier exercé par le Conseil Municipal
YUJecode. Géné.ral.des co"sctivités Territoriales et notamment les articles L 2311-3 et R 2311-9 portant
définition des autorisations de programme et autorisations d'engagement et crédits de paiement
Yu. l_e.décret 97:175 du 20 février 1997 relatif à la procédure des autorisations de programme'et'
autorisations d'engagement et crédits de paiement
Vu l'instruction codificatrice M57
Vu le règlement budgétaire et financier établi par la commune

un d.esprincipes des finances Publiques repose sur l'annualité budgétaire, à savoir que pour les dépenses
de fonctionnement qui seront réalisées sur plusieurs exercices, la collectivité doit inscrire la totalité de la
dépense la lère année, puis reporter d'une année sur l'autre le solde.

Ï ^océd^e, <?'au,toris?tion-prcgram^e et crédit de paiement (AP/CP) est une dérogation à ce principe
de l'annualité budgétaire. Cette procédure vise à planifier la dépense sur le plan fînander maïs "aussi
ol'g_anisatîonrtel et l°9istique, en respectant les règles d'engagement. Elle favorise la gestion pluriannuelle
et permet d'améliorer la visibilité financière des engagements-financiers de la collectivité à moyen terme."

,
-eLautonsati?n^ d'en9agement sont la limite supérieure des dépenses qui peuvent être engagées pour
le financement des^depenses d'investissement. Elles demeurent valables sans limitation de durée jusqu'à
ce qu'il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent êta-e révisées chaque année.

Lescr de paiement sont la Nmite supérieure des dépenses pouvant être mandatées durant l'exercio,
pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des autorisations de programme. Ainsi le
budget N ne ontient que les CP de l'année N.

Chaque autorisation de programme comporte fa réalisation prévisionnelle par exercice des CP ainsi
?ll'LI?e.é^al^ati?n. des ressources envisagées pour y faire face. La somme des CP doit'être égale au
montant de l'autorisation de programme.

Les autorisations de programme et leurs révisions éventuelles sont présentées par le Maire, elles sont
votées par le Conseil Municipal, par délibérations distinctes de celles du budget primitif, 'du
supplémentaire et des dédsions modificatives.

Dans le cadre de l'opération de rénovation de la fontaine Blanche, il est proposé de mettre en place une
autorisation de programme :

AP/CP 2023 - l : Rénovation de la Fontaine Blanche - Actualisation n°l

Cette délibération psut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant te tritiunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.



Dépenses
prévisionnelles
TTC

Subvention Conseil
R' ional
Subvention Conseil
Dé artemental
Subvention Etat

Subvention Brest
métro ole
FCTVA
Em runt
Autofinancement

AP Mandaté
2022

2.800.000  4.380 

Mandaté
2023

35. 437,48 

Plan de financement

200.000 

430.000 
500.000 
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çp ID: 029-212901 B96-2024020B-2024_02_07-DE

500.000  2.260. 182, 52 

Délibération ;
Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal déddent .

. De réviser l'autonsation de programme et crédits de paiement susmentionnés

. D'autoriser Monsieur le Maire à procéder à la liquidation et au mandatement des dépenses
correspondantes aux cràJits de paiement 2024 sus indiqués

Projet de délibération soumis à la :
Séance plénière des commissions 2020-2026 du 01 février 2024

Pélibérstion du Conseil Munkdpal : Motion adoptée par 28 voc< Pour et 0 voix Contre/ Abstention : 4.

Fait à Plougastel-Daoulas, le 08 février 2024

Le Maire,
Dominique CAP

Secrétaire de ' nce
Stéphane LE GA

CERTIFIE EXECUTOIRE par te Maire

-w

Cette délibération peut faire robjet d'un recoure pour excès de pouvoir devant te tribunal adminWratifde Rennes dans un datai de 2 mois à
compter de sa noWcatton el de se publicatton.
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/?SI«

2024.02.08

OBJET

Autorisation de programme /
crédits de paiement - Extension et

ravalement Avel Vor -
ActuaIisaHon n°l

DATE DE CONVOCATtON

02 févner 2024

DATED'AR=ICHAGE

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 28
Nombre d'absents ; l
Procurations : 4
Nombre de votants : 32

Vote
Ayant voté pour 28
Ayant voté contre l
S'étant abstenu 3
N'ayant pas pn's part au vote 0

EXTRATT DU REGISTRE DES DEUBERATIONS
DU CONSEIL MUNiaPAL

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 08 février 2024

l/an 2024 à 18H30, le Conseil Municipal, légalement onvoqué,
s'est réuni à fa Mairie, en séance publique, sous la présidence de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient présents :
Dominique CAP, Jean-Jacques ANDRE, Françoise LOUEDEC,
Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU, Jean-Paul TOULLEC,
Françoise MORVAN, Miche» oRRE, Nathalie BATHANY, Y^an
IACHUER, aaudine ORVOEN, Romain ABGRALL, Sylvain
GANGLOFF/ Haoua LE GALL/ François LEMAHRE, Pascal
JEULAND, Claire LE VOT, Raymond-Jean LAURET, François
THOUROUDE, Tiphaine BOISSON, Guillaume PARANT, Aude
BURGER-CUZON, Stéphane LE GALL, Rémy JEZEQUEL, Kristen
LE BLEIS, François CORRE, Loise QUERE, Xavier LE GALL

Etaient absents:
Julie MERQER

Etaient représentés :
Patricia HENAFF pouvoir à Sylvain GANGLOFF, Brigitte DENIEL
pouvoir à Gwenaëlle GOUENNOU, Mariène LE MEUR pouvoir à
Stéphane LE GALL, Damien RIVIER pouvoir à Guillaume PARANT

Monsieur Stéphane LE GALl, ayant obtenu la majorité des
suffrages, a été désigné pour remplir ses fonctions de secrétaire
de séance qu'il a acceptées.

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an que dessus.
Pour extrait cerOffé onforme au Registre.

Cette dé ér»Son peut faire l'objel d'un recours pour excès de pouwir devant te tribunal administratif cte Rennes dans un délai de 2 mois à
compter ffe sa nottficatton et de sa publication.
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Autorisation de programme / crédits de paiement - Extension et raval ID : 029-212901896-2024°2°8-2°24_o2_o8B_i-DE
n°l

Rapporteur :

Bernard NICOLAS 4ème Adjoint au Maire

Exposé :

vu le,code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses article L 2122-21 et L 2122-22,
relatifs aux attributions exercées par le Maire au nom de la commune sous le contrôle du Conseil
Municipal
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 2121-31 relatif au contrôle
financier exercé par le Conseil Municipal
yuJe. code. Généraldes Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2311-3 et R 2311-9 portant
définition des autorisations de programme et autonsations d'engagement et crédits de paiement
Vu le décret 97-175 du 20 février 1997 relatif à la procédure des autorisations de programme'et'
autorisations d'engagement et crédits de paiement
Vu finstruction codificatrice M57
Vu le règlement budgétaire et financier établi par la commune

Un des principes des finances publiques repose sur l'annualité budgétaire, à savoir que pour les dépenses
de fonctionnement qui seront réalisées sur plusieurs exercices, la collectivité doit inscrire la totalité de îa
dépense la lère année, puis reporter d'une année sur l'autre le solde.

La procédure d'autorisation programme et crédit de paiement (AP/CP) est une dérogation à ce principe
de l'annualité budgétaire. Cette procédure vise à planifier la dépense sur le plan financier mais aussi
organisationnel et logistique, en respectant les règles d'engagement. Elle favorise la gestion pluriannuelle
et permet d'améliorer la visibilité financière des engagements" financiers de la collectivité à moyen terme.

,
Lei_autorlsation^ drensagement sont la limite supérieure des dépenses qui peuvent être engagées pour
le financement des dépenses d'investioement. Elles demeurent valables sans iimiteyon de durée jusqu'à
ce qu'il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées chaque année.

Les crédits de paiement sont la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées durant l'exerdce,
pour la couverbjre des engagements contractés dans le cadre des autorisations de programme. Ainsi le
budget N ne contient que les CP de l'année N.

Chaque autorisation de programme comporte la réalisation prévisionnelle par exercice des CP ainsi
clu'une éYal^ation. des ressources envisagées pour y faire face. La somme des CP doit être égale au
montant de l'autorisata'on de programme.

Les^ autorisations de programme et leurs révisions éventuelles sont présentées par (e Maire, elles sont
votées par le Conseil Municipal, par délibérations distinctes de celles du budget primitiÇ du budget
supplémentaire et des décisions modificatives.

Dans le cadre de l'opération des travaux d'extension et de ravalement de l'Avel Vor,
d'actualiser l'autorisation de programme comme suit:

est proposé

Ceffe délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant te tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.
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AP/CP 2023 - 4 ; Extension et rénovation de l'Avel Vor ActualisaUon n° publiéle
ID : 029-212901696-2024020S-2024_02_08B_1-DE

Dé nses révîsionnelles TTC

Subvention Conseil R tonal
Subvention
Dé artemental
Subvention Etat
Subvention autres
FCTVA
Em mnt
Autofinancement

Conseil

AP Mandaté Mandaté CP 2024
2022 2023

1. 122.267 22.26672 301.56911 798.43089
Plan de finanoment

92.000

160.000
300.000
570. 267

Délibératfon :
Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal décident :

. De réviser l'autorisation de programme et a-édits de paiement susmentionnés

. D'autoriser le Maire à procéder à la liquidation et au mandatement des dépenses correspondantes
aux crédits de paiement 2024 sus indiqués

Projet de délibération soumis à la :
Séance plénfère des commissions 2020-2026 du 01 février 2024

Pélibération du Conseil Municipal : Motion adoptée par 28 voix Pour et l vob< Contre, Abstention : 3.

Fait à Plougastel-Daoulas, le 08 févner 2024

Le Maire,
Dominique CAP

Seaiétaire de séance
Stéphane LE GAU.

CERTIFIE EXECUTOIRE par le Maire

Celte délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant te tribunal administisW de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification el de sa publicetion.



Envoyé en prêfedure le 15/02/2024
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Publié le

ID : 029-212901896-20240208-2024_02_09-DE

2024.02.09

OBJET

Autorisation de programme /
crwlits de paiement - Mur de

soutènement Ty Gtaz

DATE DE oNVOCATION

02 février 2024

DATED'AFHCHAGE

Nombre de conseillers : 33

Nombre de présents : 28
Nombre d'absents : l
Procurations : 4
Nombre de votants : 32

Vote
Ayant voté pour 28
Ayant voté contre 0
S'étant abstenu 4
N'ayant pas pris part au vote 0

EÎCTRATT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNiaPAL

Commune de Plougastet-Daoulas (29470)

Séance du 08 février 2024

L'en 2024 à 18H30, le Conseil Munidpal, légalement convoqué,
s'est réuni à la Maine, en séance publique, sous la présidence de
Mona'eur Dominique CAP, Maire.

Etaient présents :

Dominique CAP, Jean-Jacques ANDRE, Françoise LOUEDEC,
Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU, Jean-Paul TOULLEC,
Françoise MORVAN, Michel CORRE, Nathalie BATHANY, V\an
LACHUER, Claudine ORVOEN, Romain ABGRALL, Sylvain
GANGLOFF, Haoua LE GALL, François LEMATTRE, Pascal
JEULAND, Claire LE VOT, Raymond-Jean LAURET, François
THOUROUDE, Tiphaine BOISSON, Guillaume PARANT, Aude
BURGER-CUZON, Stéphane LE GALL, Rémy JEZEQUEL^ Kristen
LE BLEIS, R-ançois CORWE, Loise QUERE, Xavier LE GALL

Etaient absents:
Julie MEROER

Etaient reorésm^s ;

Patilda HENAR= pouvoir à Sylvain GANGLOFF, Bngitte DENIEL
pouvoir à Gwenaëlle GOUENNOU, Marlène LE MEUR pouvoir à
Stéphane LE GALL, Damien RIVIER pouvoir à Guillaume PARANT

Monsieur Stéphane LE GALL, ayant obtenu la majorité des
suffi-ages, a été désigné pour remplir ses fonctions de secrétaire
de séance qu'il a acoptées.

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an que dessus.
Pour extrait certifié conforme au Registre.

Cette délibération peut faire {'objet d'un recours pour excès de pouvoir dwant te tribunal administisffde Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa nattRcatton et de sa publlcaSon.



Autonsation de programme / crédits de paiement - Mur de soutènem

Envoyé en préfecture le 15/02/2024

Reçu en préfecture le 15/02/2024

Publié le

ID ; 029-212901896-2024Q208-2024_02_09-DE

Rapporteur :

Bernard NICOLAS 4ème Adjoint au Maire

Exposé:
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses article L 2122-21 et L 2122-22,
relatifs aux attributions exercées par le Maire au nom de la commune sous le contrôle du Conseil
Municipal
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'artfcle L 2121-31 relatif au contrôle
financier exercé par le Conseil Municipal
Vuje Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2311-3 et R 2311-9 portant
définition des autorisations de programme et autorisations d'engagement et crédits de paiement
Vu le décret 97-175 du 20 février 1997 relatif à la procédure des autorisaUons de programme et
autorisations d'engagement et crédits de paiement
Vu l'instruction codificatrice M57
Vu le règlement budgétaire et financier établi par la commune

Un des principes des finances publiques repose sur l'annualité budgétaire, à savoir que pour les dépenses
de fonctionnement qui seront réalisées sur plusieurs exercices, la collectivité doit inscrire la totalité de la
dépense la lère année, puis reporter d'une année sur l'autre le solde.

La procédure d'autorisation programme et crédit de paiement (AP/CP) est une dérogation à ce principe
de l'annualité budgétaire. Cette procédure vise à planifier la dépense sur le plan financier mais aussi
organisationnel et logistique, en respectant les règles d'engagement. Elle favorise la gestion pluriannuelle
et permet d'améliorer la visibilité financière des engagements financiers de la collectivité à moyen terme.

Les autorisations d'engagement sont la limite supérieure des dépenses qui peuvent être engagées pour
le financement des dépenses d'investissement. Elles demeurent valables sans limitation de durée jusqu'à
ce qu'il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées chaque année.

Les crédits de paiement sont la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées durant l'exercice,
Pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des autorisations de programme. Ainsi le
budget N ne contient que les CP de l'année N.

Chaque autonsation de programme comporte la réalisation prévisionnelle par exercice des CP ainsi
qu'une évaluation des ressources enwsagees pour y faire face. La somme des CP doit être égale au
montant de l'autorisation de programme.

Les autorisations de programme et leurs réwsions éventuelles sont présentées par le Maire, elles sont
votées par le Conseil Municipal, par délibérations distinctes de celles du budget primitif, du budget
supplémentaire et des décisions modificatives.

Dans le cadre de l'opération des travaux du mur de soutènement de Ty Glaz, il est proposé de mettre en
place une autorisation de programme .

Cette détitiération peut faire l'ot/jet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois a
compter de sa nolification et de sa publication.



AP/CP 2024 - 2: Mur de soutènement de Ty Glaz

AP

Dé enses révisionnelles TTC

Subvention Conseil R' ional
Subvention Conseil
Dé rtemental
Subvention Etat
Subvention autres
FOVA
Em runt
Autofinancement

Envoyé en préfecture le 1 5/02/2024

Reçu en préfecture le 15/02/2024

Publié le

ID : 029-212901896-20240208-2024_02_09-DE

200.000
Plan de financement

Mandaté
2023

22.408 32

CP 2024

177.591 68

32. 000

168. 000

Délibération :
Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal décident :

. D'ouvrir l'autorisation de programme et crédits de paiement susmentionnés

. D'autoriser le Maire à procéder à la liquidation et au mandatement des dépenses correspondantes
aux crédits de paiement 2024 sus indiqués

Projet de délibération soumis à ta :
Séance plénière des commissions 2020-2026 du 01 février 2024

Déljlîération du Conseil Municipal : Motion adoptée par 28 vob( Pour et 0 voix Contre, Abstention : 4.

Fait à Plougastel-Daoulas, le 08 février 2024

Le Maire,
Dominique CAP

Seaiétaire de séance
Stéphane LE GALL

CERTIFIE EXECUTOIRE par te Maire

^^s

Cette dôlihôraSon peut faire l'objef d'un recoure pour excès de pouvoir devant le Wbimal admini^raWde Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification el de sa publication.



Envoyé en préfecture le 1 5/02/2024

Reçu en préfecture le 15/02/2024

Publié le

ID : 029-212901896-20240208-2024_02_10-DE

SE EXTRATT DU REGISTRE DES DEUBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

2024.02.10

OBJFT

Budget primitif 2024 : Budget
prindpal

DATE DE CONVOCATION

02 février 2024

DATE D'AFRCHAGE

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents ; 28
Nwnbre d'absents ; l
Procurations : 4
Nombre de votants : 32

Vote
Ayant voté pour 24
Ayant voté contre 7
S'étant abstenu l
N'ayant pas pris part au vote 0

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 08 février 2024

L'an 2024 à 18H30, (e Conseil Munidpal, légalement convoqué,
s'est réuni à la Maine, en séance publique, sous la présidence de
Monsieur Domfnk|ue CAP, Maire.

Etaient nrésents :

Dominique CAP, Jean-Jacques ANDRE, Françoise LOUEDEC,
Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU, Jean-Paul TOULLEC,
Françoise MORVAN, Michel oRRE, Nathalie BATHANY, YVan
LACHUER, Claudine ORVOEN, Romain ABGRALL, Syhrain
GANGLOff, Haoua LE GALL, François LEMATTRE, Pascal
JEUIAND, Claire LE VOT, Raymond-Jean U\URET, Rançois
THOUROUDE, Tjphaîne BOISSON, Guillaume PARANT, Aude
BURGER<:UZON, Stéphane LE GALL, Rémy JE2EQUEL, Knsten
LE BLHS, François O)RRE, Loise QUERE, Xavier LE GALL

Etaient absents :
Julie MEROER

Etaient représenta .

Pata-ida HENAFF pouvoir à Sylvain GANGLOFF, Bngitte DENIEL
pouvoir à Gwenaëlle GOUENNOU, Marlène LE MEUR pouvoir à
Stéphane LE GALL, Damien RIVIER pouvoir à Guillaume PARANT

Monsieur Stéphane LE GAL4 ayant obtenu la majorité des
suffrages, a été désigné pour remplir ses foncbons de secréteire
de séance qu'il a acoptées.

Ainsi délibéré en séance/ les jours, mois et an que dessus.
Pour extrait certifié conforme au Registre.

Cette délibôraSon peut faim l'olyet d'un iscours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter <fe sa mSflcatlon et {Se sa publicaVon.



Budget primitif 2024 : Budget principal

Envoyé en préfecture le 15/02/2024
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ID : 029-212901896-20240208-2024_02_10-DE

Raooortieur ;

Bernard NICOLAS 4ème Adjoint au Maire

Exposé:

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2312-1 et suivants et L
2313, L 2321 et suivants,

Vu la Loi d'Onentadon n° 92-125 du 6 févner 1992 relative à l'organisation temtoriale de la République et
notamment ses articles 11 et 13,

Vuje débat d'onentaûon budgétaire organisé en application de la Loi du 6 février 1992, te 16 décembre

Vu la délibération n°2021-12-06 du 16 déombre 2021 approuvant te passage en nomendature M57

Ctonsidérant la consultation de la commission plénière du 1er février 2024 sur te projet de budget primitif
du budget principal Ville tel qu'exposé d-dessous,

Délibération ;
Après avoir entendu ('exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal décident :

. D'approuver/ par chapitre, le Budget Primitif 2024, arrêté comme suit :
o En SecUon de fioncUonnement : 14.384. 159,00  
o En Section d'invesUssement : 9. 973. 810/04  

Projet de délibération soumis à la :
Séance plénière des ommisaons 2020-2026 du 01fëvner 2024

Dçljbération du Conseil Municipal ; Motion adoptée par 24 voix Pour et 7 voix Contre/ Abstention : l.

Fait à Plougastel-Daoulas, le 08 février 2024 [ CERTIFIE ÉXÊCOT ^ par îe Maire
Le Maire,
Dominique CAP

Secrétaire de séance
Stéphane LE GALL

Cette délibéralion peut toire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Wbunal edmini^raffde Rennes dans un délai de 2 mois à
compter cfe sa notification et de sa puWication.



Envoyé en préfecture le 16/02/2024
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Publié le

ID : 029.212901896-20240208-2024_02_11B_1-DE

2024. 02. 11

OBJET

Budget primitif 2024 : Budget
annexe Lotissement de Goarem an

Eol

DATEDEoNVOCATION

02 févner 2024

DATED'AFRCHAGE

Nombre de ûînseillers : 33

Nanbre de présents : 28
Nombre d'absents : l
Procurab'ons : 4
Nombre de votants : 32

Vote
Ayant voté pour 32
Ayant wté contre 0
S'ëtant abstenu 0
N'ayant pas pris part au vote 0

E)CTRATT DU REGISTRE DES DEUBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Commune de PIougastel-Daoulas (29470)

Séance du 08 février 2024

L/an 2024 à 18H30, le Conseil Munidpal, légalement convoqué,
s'est réuni à la Maine, en séance publique, sous la présidence de
Monsieur Dominkiue CAP, Maire.

Etaient présents :

Dominique CAP, Jean-Jacques ANDRE, Françoise LOUEDEC,
Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU, Jean-Paul TOULLEC,
Françoise MORVAN, Michel CORRE, Nathalie BATHANY, Yvan
LAÇHUER/ Qaudine ORVOEN, Romain ABGRALL, Sylvain
GANGLOFF, Haoua LE GALL, Rançois LEMATTTIE, Pascal
^EULAND, Claire LE VOT, Raymond-Jean LAURET, François
THOUROUDE, Tîphaine BOISSON, Guillaume PARANT, Aude
BURGER-CUZON, Stéphane LE GALL, Rémy JEZEQUEL, Kristen
LE BLHS, François CORRE, Loise QUERE, Xavier LE GALL

Etaient absents :
Julie MERQER

Etaient représentés :

Patricia HENAFF pouvoir à Sylvain GANGLOFF, Bngitte DENIEL
pouvoir à Gwenaëlle GOUENNOU/ Mariène LE MEÙR pouvoir à
Stéphane LE GALL, Damîen RIVIER pouvoir à Guillaume PARANT

Monsieur Stéphane LE GALt, ayant obtenu la majorité des
suffrages, a été désigné pour remplir ses fondions de secrétaire
de séance qu'il a acoptées.

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an que dessus.
Pour extrait certifié confomie au Registre.

compter de sa noWcaVon et de sa ptitriicaSon.



Envoyé en préfecture le 16/02/2024
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Publié le

Budget primitif 2024 : Budget annexe Lotissement de Goarem an Eol ID : °29-^^^^^^-^-^

Ra|! n .
Jean-PauI TOULLEC 6ème Adjoint au Maire

Vu te Code Général des Collectivités Temtoriales et notamment ses articles L 2312-1 et suivants et L
2313, L 2321 et suivants;

Vu la Loi d'Onentabon n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l'orçanisation territoriale de la Républiç
et notamment ses articles 11 et 13 ;

Vu la délibération n°2021-12-06 du 16 décembre 2021 approuvant te passage en nomendature M57 ;

Considérant la consultation de la commission plénière du 1er fevner 2024 sur le projet de budget primitif
du budget annexe du Lotissement de Goarem an Eot ;

Délibération :
Après avoir entendu f'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil munta'pal décident

. D'approuver, par chapitre, le Budget primitif 2024, arrêté comme suit :
o En secfa'on de fonctionnement : 40.205,78  
o En section d'invesb'ssement : 0  

Projet de délJbératron soumis à la :
Séance plénière des commissions 2020-2026 du 01 février 2024

Délibération <l|i Cçnseil Munidpal : Le conseil adopte à l'unanimfté cette délibération.

Fait à Plougastel-Daoulas, le 08 février 2024

Le Maire,
Dominique CAP

Secrétaire de séance
Stéphane LE 6A L

CEOTIHEEXE^ ,OIRE par le Maire
-^

Cette détibératton peut faim 1'objet d'un recoure pour excès de pouvoir devant le Wbuns/ adnwushatif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa pubttcatim.



Envoyé en préfecture le 16/02/2024
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Publié le

ID : 029-212901896-20240208-2024_02_12B_1-DE

2024.02.12

OBJET

Budget primitif 2024-
Lotissement de Lesquîvit

DATE DE CONVOOffION

02 février 2024

DATED'AFFICHAGE

Nombre de Conseillera : 33

Nombre de présents : 28
Nombre d'absents : l
Procurations : 4
Nombre de votants : 32

Vote
Ayant voté pour 26
Ayant voté ontre 0
S'étant abstenu 6
N'ayant pas pris part au vote 0

EXTRATT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Commune de Plougastel-DaouIas (29470)

Séance du 08 février 2024

Lan 2024 à 18H30/ te Conseil Municipal, légalement convoqué,
s'est réuni à la Maine, en séance publique, sous la présidence de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient présents :
Dominique CAP, Jean-Jacques ANDRE, Françoise LOUEDEC/
Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU, Jean-Paul TOULLEC,
Françoise MORVAN, Michel CORRE, Nathalie BATHANY, Yvan
LACHUER, Claudine ORVOEN, Romain ABGRAL4 Sylvain
GANGLOR:, Haoua LE GALL, François LEMATTRE, Pascal
JEULAND, Claire LE VOT, Raymond-Jean LAURFT, François
THOUROUDE, Tiphaine BOISSON, Guillaume PARANT, Aude
BURGER-CUZON, Stéphane LE GALL, Rémy JEZEQUEL, Kristen
LE BLEIS, François CORRE, Loise QUERE, Xavier LE GALL

Etaient absents :

Julie MERQER

Etaient reonésent^ r

Patricia HENAFF pouvoir à Sylvain GANGLOFF, Bngitte DENIEL
pouvoir à Gwenaëlle GOUENNOU, Mariène LE MEUR pouvoir à
Stéphane LE GALL, Damien RIVIER pouvoir à Guillaume PARANT

Monsieur Stéphane LE GALL, ayant obtenu la majorité des
suffrages, a été désigné pour remplir ses fonctions de secrétaire
de séance qu'il a acceptées.

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an que dessus.
Pour extrait certifié conforme au Registre.

Cette délibômSon peut faire l'objet d'un recoure pour excès de powar devant te tribunal administfstif de Rennes dans un délai de 2 mofe à
compter de sa noWcaSon et de sa publication.



Budget primitif 2024 - Lotissement de Lesquivit
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Rapporteur ;

Jean-Paul TOULLEC 6ème Adjoint au Maio

Vu le Code Général des Coflecbvités Territonales et notamment ses articles L 2312-1 et suivants et L
2313, L 2321 et suivants ;

Vu la Loi d'On'entation n° 92-125 du 6 févn'er 1992 relative à l'organisation territon'ate de la République
et notamment ses artides 11 et 13 ;

Vu la délibération n°2021-12-06 du 16 décembre 2021 approuvant le passage en nomenclature M57 ;

Vu la délibération n°2021-12-22 du 16 déombre 2021 approuvant la création du budget annexe
Lotissement de Lesqulvit ;

Considérant la consultation de la commisaon plénière du ler février 2024 sur le projet de budget primitif
du budget annexe du Lob'ssement de LesquMt ;

Délibération :
Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal décident

. D'approuver, par chapitre, le Budget primitif 2024, arrêté comme suit :
o En section de foncUonnement : 218.740  
o En secbon dlnvestissement : 237.475  

Prpîet de délibération soumis à la :
Séance plénière des commissions 2020-2026 du 01 février 2024

Délibération du Conseil Munidpal : Motion adoptée par 26 voix Pour et 0 vob< Contre, Abstention : 6.

fa  à PIougastel-Daoulas, le 08 février 2024

Le Maire,
Dominique CAP

Secrétaire de séance
Stéphane LE GALL

CERTIFIE EXECUTOIRE par te Maire
!tt&c

Cette délibérsSon peut faire Fobjet d'un recours pour excès de pouvow (levant te tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
cximpter ds sa noWcatton et de sa publication.



Envoyé en préfecture le 16/02/2024

Reçu en préfecture le 16/02/2024

Publié le

ID : 029-212901 B96-20240208-2024_02_13B_1-DE

3 = EXTRATT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSBL MUNICIPAL

2024.02.13

OKIET

Budget primitif 2024 : Budget
annexe du port de Laubertac'h-

FOuràchaux

DATE DE CONVOCATION

02 février 2024

DATE D'AFHCHAGE

NomtwedeConseiNers : 33

Nombre de présents : 28
Nombre d'absents : l
Procurations : 4
Nombre de votants : 31

Vote
Ayant voté pour 31
Ayant voté contre 0
S'étant abstenu 0
N'ayant pas pris part au vote l

Commune de Piougastel-Daoulas (29470)

Séance du 08 février 2024

Uan 2024 à 18H30/ te Conseil Munidpal, légalement convoqué,
s'est réuni à la Mairie, en séance publk|ue, sous la présidence de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient orésenls :
Dominique CAP, Jean-Jacques ANDRE, Françoise LOUEDEC,
Bernard NICOLAS, GWenaëlle GOUENNOU, Jean-Pâul TOULLEC,
Françoise MORVAN, Michel OIRRE, Nathalie BATHANY, Yvan
LACHUER, aaudine ORVOEN, Romain AB6RALL, Sylvain
GANGLOFF, Haoua LE GALL/ François LEMATTRE/ Pascal
JEULAND, Caire LE VOT, Raymond-Jean LAURET, François
THOUROUDE, Tiphaine BOISSON, Guillaume PARANT, Aude
BURGER-CUZON, Stéphane LE GALL, Rémy JEZEQUEL, Kristen
LE BLEIS, François CORRE, Loise QUERE, Xavier LE GALL

Etaient abonts :
Julie MERQER

Etaient r^pp^ç^fpt^s :
Patricia HENAFF pouvoir à Sylvain GANGLOFF, Brigitte DENIEL
pouvoir à Gwenaëlle GOUENNOU, Marlène LE MEUR pouvoir à
Stéphane LE GALL, Damien RIVIER pouvoir à Guillaume PARANT

Monsieur Stéphane LE GALL, ayant obtenu la majorité des
suffrages, a été désigné pour remplir ses fonctions de secrétaire
de séance qu^l a acoptées.

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an que dessus.
Pour extrait ortifié conforme au Registre.

compter de sa nofiflcatton et de sa publtcatksn.
mois à
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Budget primib-f 2024 : Budget annexe du port de Lauberiac'h-Four à ID : °29-2i29oi896. 2o24o2o8-2o24_o2_i3Bj-DE

Raonorteur :

Jean-Jacques ANDRE 2ème Adjoint au Maire

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2312-1 et suivants et L
2313, L 2321 et suivants,

Vu la Loi d'On'entatton n° 92-125 du 6 févner 1992 relative à l'organisation tem'toriale de la République
et notamment ses articles 11 et 13,

Vu la nomendature M4,

Considérant la consultation du conseil portuaire du 21 décembre 2023,

Considérant h consiiltadoa de la commission plénière du 1er févtier 2024 sur le pïojet de budget primitif de la régie du
port de Lauberiac'h-Four à Chaux,

Délibération :
Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal dérident :

. D'approuver, par chapitre, le Budget Primitif 2024 du budget annexe du Port de LauberiacTi-Rïur
à Chaux, arrêté en équilibre comme suit :

o En section dlnvesyssement : 24.977,93  
o En section de fonctionnement : 8.500,00  

Proijet de délibération soumis à la :
Séance plénière des ommissions 2020-2026 du 01 févn'er 2024

Délibération du Conseil Municipal : Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

fait à Ptougastel-Daoulas, le 08 février 2024

Le Maire,
Dominique CAP

Secrétaire de séance
Stéphane LE GALL

CERTIFIE EXE RE par le Maire ]

.

^»

Cette dôtibéraSon peut faim l'objet d'un recoure pour excès de pouw»r devant te (ri&una/ aàmmistratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa fmlifksatton et de sa puMcaSon.



Envoyé en préfecture le 16/02/2024
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Publié le

ID : 029-212901896-20240208-2024_02_14B_1-DE

2024. 02. 14

OBJET

Budget primitif 2024 : Budget de
la RAF du port du Tinduff

DATE DE CONVOCATION

02 févner 2024

DATE D'AR=ICHAGE

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 28
Nombre d'absents : l
Procurab'ons : 4
Nombre de votants : 32

Vote
Ayant voté pour 32
Ayant voté ontre 0
S'étant abstenu 0
N'ayant pas pris part au vote 0

EXTRAIT DU REGISTRE DES DEUBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 08 février 2024

L'an 2024 à 18H30, le Conseil Munidpal, légalement onvoqué,
s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de
Monsieur Dominkfue CAP, Maire.

Etaient présents ;
Dominique CAP, Jean-Jacques ANDRE, Françoise LOUEDEC,
Bernard NioLAS, Gwenaëlle oUENNOU, Jean-Paul TOULLEC,
Françoise MORVAN, Michel CORRE, Nathalie BATHANY, Y\ran
LACHUER, Claudine ORVOEN, Romain ABGRALL, Sylvain
GANGLOFF, Haoua LE GALL, François LEMAFTRE, Pascal
JEULAND, Claire LE VOT, Raymond-Jean LAURET, François
THOUROUDE, Tiphaine BOISSON/ Guillaume PARANT, Aude
BURGER-CUZON, Stéphane LE GALL, Rémy JEZEQUEL, Kristen
LE BLEIS, François oRRE, Loise QUERE, Xavier LE GALL

Etaient absents :
Julie MERQER

Etaient reorésentés *

Patricia HENAR= pouvoir à Syhrain GANGLOFF, Brigitte DENIEL
pouvoir à Gwenaëlle GOUENNOU, Marlène LE MEUR pouvoir à
Stéphane LE GALL, Damien RIVIER pouvoir à Guillaume PARANT

Monsieur Stéphane LE GAL4 ayant obtenu la majorité des
suffrages, a été désigné pour remplir ses fonctions de secrétaire
de séance qu'il a acceptées.

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an que dessus.
Pour extrait certifié conforme au Registre.

Cette délibérafton peut Wre l'otyet d'un recoure pour excès de pauvolr davant le (ribuna/ admiWsfrstff de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.



Budget primib'f 2024 : Budget de la RAF du port du TinduflF

Envoyé en préfecture le 16/02/2024

Reçu en préfecture le 16/02/2024

Publié le

ID : 029-212901 B96.20240208-2024_02_14B_1-DE

Raooorteur ;

Jean-Jacques ANDRE 2ème Adjoint au Maire

Exposé:

Vu le Code Général des Collectivités Territonales et notamment ses artides R. 2221-13 et suivants,

Vu la Loi d'Onentatton n° 92-125 du 6 févner 1992 relative à l'orçanisation territoriale de la République et
notamment ses artides 11 et 13,

Vu la nomenclature M4,

Considérant la consultation du conseil portuaire du 21 déombre 2023,

Considérant la consultation de la commission plénière du 1er février 2024 sur le projet de budget primitif
du budget annexe de la régie du port du Ttnduff,

Délibération ;
Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil munidpal décident :

. D'approuver, par chapifre, le Budget Primitif 2024 du budget annexe de la régie à autonomie
financière du port du Tinduff, arrêté en équilibre comme suit :

o En section d'investtssement : 35.440,66  
o En section de fonctionnement : 33.672, 60  

Projet de délibération soumis à la :
Séance plénière des commissions 2020-2026 du 01 février 2024

Pçlj|)ératjçn du Conseil Munidpal ; Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Fait à Rougastel-Daoulas, le 08 février 2024

Le Maire,
Dominique CAP

Secrétaire de séance
Stéphane LE GALL

CERTIFIE EXEC

s.
v

r le Maire

Cette dôlibôraSon peut faire folget d'un recours pour excès de pouvoir devant te trf&uns/ administieW de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notfficafibn el de w pubVcatton.



Envoyé en préfecture le 1G/02/2024

Reçu en préfecture le 16/02/2024

Publié le
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oyg EXTRAIT DU REGISTRE DES DEUBERATCONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

2024.02.15

OBJET

Budget primitif 2024 : Budget
annexe ZA Ty ar Menez UI

DATE DE CONVOCATION

02 février 2024

DATED'AR=ICHAGE

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 28
Nombre d'absents : l
Procurations : 4
Nombre de votants : 32

Vote
Ayant voté pour 26
Ayant voté contre 6
S'étant abstenu 0
N'ayant pas pris part au vote 0

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 08 février 2024

Lan 2024 à 18H30, le Conseil Municipal, légalement convoqué,
s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la prég'dence de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient présents :
Dominique CAP, Jean-Jacques ANDRE, Françoise LOUEDEC,
Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU, Jean-Paul TOULLEC,
Françoise MORVAN, Michel CORRE, Nathalie BATHANY, Yvan
LACHUER, Qaudine ORVOEN, Romain ABGRALL, Sylvain
GANGLOFF, Haoua LE GALL, François LEMATTRE, Pascal
JEULAND, Qaire LE VOî, Raymond-Jean LAURET, François
THOUROUDE, Tîphaine BOISSON, Guillaume PARANT, Aude
BURGER-CUZON, Stéphane LE GALL, Rémy JEZEQUEL, Kristen
LE BLEIS, François CORRE, Loise QUERE, Xavier LE GALL

Etaient absents :
Julie MERQER

Etaient représentés :

Patricia HENAFF pouvoir à Sylvain GANGLOFF, Brigitte DENIEL
pouvoir à Gwenaëlle 60UENNOU, Marlène LE MEUR pouvoir à
Stéphane LE GALL, Damien RIVIER pouvoir à Guillaume PARANT

Monsieur Stéphane LE GALL, ayant obtenu la majorité des
suffrages, a été désigné pour remplir ses fonctions de secrétaire
de séance qu'il a acceptées.

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an que dessus.
Pour extrait certifié conforme au Registre.

Cette dô 6raSon peut fuie fobSet d'un recours pour excès de pouvoir devant te tribunal administratif de f^nnes dans un délai de 2 mois à
compter de sa noWtoatlon et <te sa publlcatton.



Budget primitrf 2024 : Budget annexe ZA Ty ar Menez m

Envoyé en préfecture le 16/02/2024
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Publié le
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Rapporteur :

Jean-Paul TOULLEC 6ème Adjoint au Maire

Vu le Code Général des Collectivités Temtonales et notamment ses artides L 2312-1 et suivants et
L2313, L2321 et suivants,

Vu la Loi d'Orientation n° 92-125 du 6 fiévner 1992 relative à l'organisation territoriale de la République et
notamment ses articles 11 et 13,

Vu la délibération n°2021-12-15 du 16 déombre 2021 approuvant la création du budget annexe ZA de
Ty ar menez m,

Vu la délibération n°2021-12-06 du 16 décembre 2021 approuvant le passage en nomendature M57,

Cona'dérant la consultation de la commission plénière du 1er février 2024 sur le projet de budget primitif
du budget annexe de la ZA de Ty ar Menez,

Délibération :
Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil munia'pal décident :

. D'approuver, par chapitre, le Budget Primitif 2024, arrêté comme suit :
o En Section de fonctionnement : 1.072.940,85  
o En Section dlnvestissement : 1.532.740,85  

Prpjet de délibération soumis à la :
Séance plénière des commissions 2020-2026 du 01 février 2024

Délibération du Conseil Municipaf : Motion adoptée par 26 vob< Pour et 6 voix Contre, Abstention : 0.

Fait à Plougasbel-Daoulas, le 08 février 2024

Le Maire,
Dominique CAP

Secrétaire de séance
Stéphane LE GALL

CERTIFIE EXE , par le Maire
~^\
ar s"
ft ^-. '
.^>

Cette délibéreVon peut fana robjet d'un wooure pour excès de pouvoir devant le tritwnal esSmmsitraS de Rennes dans m délai de 2 mois à
compter cfe sa noWcaOon et de sa puWaatton.
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^LOUC EXTRATT DU REGISTRE DES DEUBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

2024.02.16

OBJET

Aih&ion à l'assodaUon des 7
calvaires monumentaux de

Bretagne

DATE DE CONVOCATION

02 février 2024

DATED'AFFICHAGE

Nombre de ù)nselllers : 33

Nombre de présents : 28
Nombre d'absents : l
Procurations : 4
Nombre de votants : 30

Vote
Ayant voté pour 30
Ayant voté contre 0
S'âant abstenu 0
N'ayant pas pn's part au vote 2

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 08 féwier 2024

L'an 2024 à 18H30, le Consdl Munidpal, légalement onvoqué,
s'est réuni à la Mairie, en séance publkiue, sous la présidence de
Monsieur Jean-Jacques ANDRE, 2ème adjoint au Maire.

Etaient orfaents :

Dominique CAP, Jean-Jacques ANDRE, Françoise LOUEDEC,
Bernard NioLAS, Gwenaëlle GOUENNOU, Jean-Paul TOULLEC,
Françoise MORVAN, Michel CORRE, Nathalie BATHANY, Yvan
LACHUER, Qaudine ORVOEN, Romain ABGRALL, Sylvain
GANGLOFF, Haoua LE GALL, François LEMAm^E, Pascal
JEULAND, Claire LE VOT, Raymond-Jean LAURET, François
THOUROUDE, TIphaine BOISSON, Guillaume PARANT, Aude
BURGER-CUZON, Stéphane LE GALL, Rémy JEZEQUEL, Kristen
LE BLEIS, François CORRE/ Loise QUERE, Xavier LE GALL

Etaient absents :
Julie MERQER

Etaient représentés :

Patnaa HENAFF pouvoir à Sy^ain GANGLOFF, Brigitte DENIEL
pouvoir à Gwenaëlle GOUENNOU, Marlène LE MEÙR pouvoir à
Stéphane LE GALL, Damien RIVIER pouvoir à Guillaume PARANT

Monsieur Stéphane LE GAL4 ayant obtenu la majorité des
suffrages, a été désigné pour remplir ses foncb'ons de secrétaire
de séance qull a acceptées.

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an que dessus.
Pour extrait cerh'fié confonne au Registre.

compter de sa notffeafibo etdesa pufcficaflbn.



Adhésion à l'assoclation des 7 calvaires monumentaux de Bretagne

Envoyé en préfecture le 15/02/2024
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Publié le

ID : 029-212901 B96-20240208-2024_02_16-DE

Rapporteur :

Sylvain GANGLOFF Conseiller munidpal

Exposé:
L'associataon des 7 Cataires Monumentaux de Bretagne a vu le jour en 2004. Son but est d'encourager
l'apprentissage de l'histoire, par le biais de l'art et de la culture mais aussi de développer la fréquentafa'on
de ces lieux. L'association est née d'un constat partagé par les communes de Guehenno, Saint-Jean-
Trolimon, Pteyben, Plougastel-Daoulas, Guimiliau, Saint-Thégonnec Loc-Eguiner et Plougonven de la
nécessité de faire vivre leur patrimoine historique devenu emblématique pour la Bretagne.

L'adhésion donne lieu à une cotisation annuelle établie selon la strate de population de la commune :
> Commune de moins de 1000 habitants : 1.000  
> Commune entre 1000 et 10 0000 habitants : 1.500 
> Commune de plus de 10 000 habitants : 2.500C

En vertu de l'artide L 2131-11 du CGCT : « Sont illégales les délibérattons auxquelles ont pris part un ou
plusiairs membres du conseil municipal intéressé à l'aflfàirc qui en fait l'objet, soit' en'leur nom
personnel, soit comme mandataire. ». Aussi, les conseillers munidpaux concernés ne prendont part ni au
débat, ni au vote.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les L2541-12 et L2131-11,

Délibération :
Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil munidpal décident :

. De cotiser en 2024 à l'association des 7 calvaires Monumentaux de Bretagne pour un montant de
2.500 .

. Dlnscrire les crédits néossaires correspondant à la cotisation annuelle de la commune au
chapita-e 011, nature 6281.

Projet de délibération soumis à la :
Commission l FAGE 2020-2026 du 01 février 2024

Délibération du Conseil Municipal : Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Fait à Plougastel-Daoulas, le 08 février 2024 CERTIFIE

Le Maire,
Dominique CAP

Secrétaire de séance
Stéphane GALL

,E par le Maire

Cette dôlibéralmn peut faire Fotyet d'un recours pour excès de powoir devant te fribunal adirtnistraVfdB Rennes dans un dô/a/ tfe 2 ffiofe à
compter de sa noWcatim et de sa pubScaUon.
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2024.02.17

OBJET

Adhésion à l'assodaUon des
Maires de France et du Finistère

DATE DE CONVOCATION

02 février 2024

DATED'AFRICHAGE

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 28
Nombre d'absents : l
Procuratfons : 4
Nombre de votants : 31

Vote
Ayant voté pour 31
Ayant voté contre 0
S'étant abstenue
N'ayant pas pris part au vote l

EXTRATT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 08 février 2024

L'an 2024 à 18H30, le Cùnseïï Munidpal, légalement convoqué,
s'est réuni à la Mairie, en séance publkjue, sous la présidence de
Monsieur Jean-Jacîques ANDRE, 2ème a<goint au Maire.

Etaient présents :
Dominique CAP, Jean-Jacques ANDRE, Françoise LOUEDEC,
Bernard NICOLAS, Gwenaëfle GOUENNOU, Jean-Paul TOULLEC,
Françoise MORVAN, Michel CORRE, Nathalie BATHANY, Yvan
LACHUER, Claudine ORVOEN, Romain ABGRALL, Sylvain
GANGLOFF, Haoua LE GAL4 François LEMATTRE, Pascal
JEULAND, Claire LE VOT, Raymond-Jean LAURET/ François
THOUROUDE, Tiphaine BOISSON, Guillaume PARANT, Aude
BURGER-CUZON, Stéphane LE GALL/ Rémy JEZEQUEL, Kristen
LE BLEIS, François CORRE, Loise QUERE, Xavier LE GALL

Etaient absents :
Julie MEROER

Etaient représenta :

Patnda HENAFF pouvoir à Sylvain GANGLOFF, Brigitte DENIEL
pouvoir à Gwenaëlle GOUENNOU, Mariène LE MEUR pouvoir à
Stéphane LE GALL, Damien RMER pouvoir à Guillaume PARANT

Monsieur Stéphane LE GAU, ayant obtenu la majorité des
suffrages, a été désigné pour omplir ses fonctions de secrétaire
de séance qu'il a acceptées.

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an que dessus.
Pour extrait certifié conforme au Registre.

Cette délMraSon peut faire rotiiet d'un recours pour excès de pouvoir devant te trfbwal admhilstiaWde Rennes dans un délai de 2 mrfs à
compter de sa nottficalton et de sa piAttcattw.



Adhésion à l'association des Maires de France et du Rnistère

Envoyé en préfecture le 1 5/02/2024

Reçu en préfecture le 15/02/2024

Publié le

ID : 029-212901896-20240208-2024_02_17-DE

Bannffldbeur:

Sylvain GAflGLOFF Conseiller munidpal

L'adhésion à l'association des Maires de France et du Rnfstère a pour objet :

. D'établir une conortatlon étroite entre ses adhérents pour étudier toutes les questions
intéressant l'administration des ommunes, leurs rapports avec les pouvoirs publics, les
personnels communaLK et leur population ;

. De promouvoir la mise en ouvre effective du prindpe consb'tutionnel de la libre administration
des omm unes ;

. De fadliter à ses adhérents l'exerdce de leurs fondions par llnfbrmation et la formafa'on ;

. D'assurer leur protection matérielle et morale, notamment devant tes bibunaux;

. De créer des liens de solidarité et d'amibe enfre tous les maires du temtoire.

L'adhésion donne lieu à une cotisation annuelle établie selon la strate de population de la commune. Le
montant pour la commune de Plougastel-Daoulas s'élève à 3.420,66 .

En vertii de l'artjcle L 2131-11 du CGCT : « Sont illégales les délibérations auxquelles ont pris part un ou
plusieurs membres du conseil municipal intéressés à Faflfaire qui en fait ('objet, soit en'leur nom
personnel, sdt comme mandataire. ». Aussi, les conseillers munidpaux conorno ne prendront part ni
au débat, ni au vote.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les L2541-12 et L2131-11,

Délibération;
Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal déddent :

. D'adhérer pour l'année 2024 à l'assodaUon des Maires de France et du Rnistère,

. Nnscrire les crédits nécessaires correspondant à la cotisabon annuelle de la commune au
chapitre 011, nature 6281.

Projet de délibération soumis à la :
Commission l FAGE 2020-2026 du 01 févner 2024

Délibératiçn du Conseil Munidoal : Le conseil adopte à l'unanimîté cette dâibéraUon.

Fait à Plougastel-Daoulas, le 08 février 2024 CERHFIE
^0

RE par le Maire

Le Maire
iniq

Secrétaire e séance
Stéphane L GA

ette d6 éraSon peut faire l'ob/et d'un recoure pour c6s de pouw»r devant te tribunal admimstraWde Rennes (tons un délai de 2 mois à
compter da sa noWcaSon et de se puabffcaffon.
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2024.02. 18

OBJET

Adhésion à l'Assodation Natronale
de la Croix de Guerre et de la

Valeur Militaire

DATE DE oNVOOCTION

02 févner 2024

DATED'AFRCHAGE

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 28
Nombre d'absents : l
Procurations : 4
Nombre de votants : 30

Vote
Ayant voté pour 30
Ayant voté contre 0
S'étant abstenu 0
N'ayant pas pris part au vote 2

EXTRAIT DU REGISTRE DES DEUBERATIONS
DU CONSEIL MUNiaPAL

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 08 février 2024

L/an 2024 à 18H30/ le Conseil Munidpal, légalement convoqué,
s'est réuni à ta Maine, en séance publique, sous la présidence de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient présents :

Dominique CAP, Jean-Jacques ANDRE, Françoise LOUEDEC,
Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU, Jean-Paul TOULLEC,
Françoise MORVAN, Michel CORRE, Nathalie BATHANY, Wan
LAÇHUER, Claudine ORVOEN, Romain ABGRALL, Sylvain
GANGLOFF, Haoua LE GALL, François LEMATTRE, Pascal
JEULAND, Claire LE VOT, Raymond-Jean LAURET, François
THOUROUDE, Tiphaine BOISSON, GuHlaume PARANT, Aude
BURGER-CUZON, Stéphane LE GALL, Rémy JE2EQUEL, Krîsten
LE BLEIS, François CORRE, Loise QUERE, Xâvîer LE 6ALL

Etaient absente :
Julie MERQER

Etaient renrésenfrés .

Patriaa HENAFF pouvoir à Sylvain GANGLOff, Bngitte DENIEL
pouvoir à Gwenaëlle GOUENNOU, Mariène LE MEÙR pouvoir à
Stéphane LE GALL, Damien RIVIER pouvoir à Guillaume PARANT

Monsieur Stéphane LE GAL4 ayant obtenu la majorité des
suflfrages, a été désigné pour remplir ses fonctions de secrétaire
de séance qu'il a acoptées.

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an que dessus.
Pour extrait certifié conforme au Registre.

compter de sa noWcatton et de sa publication.
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Adhésion à l'Associafa-on Nationale de la Croix de Guerre et de la Vàle ID : 0^1290189"0240208-2024-02-18-^

Rapporteur ;

Sylvain GANGLOFF Conseiller municipal

Exposé

ï ,croix de Guerre .a été créée.par une !oi du 18 avril 1915 en Pleine bataille de Champagne. Soldats,
Civils, unités combattantes, insù'tub'ons, écoles et lycées de province, ainsi que 4454 villo de France et
de Belgique, dont 13 villes du Rnistère, ont été décorées de la Croix de Guerre iors des deux Guerres
Mondiales.

Citation ayant fait «'objet de la Crok de Guerre :
« Plougastel Daoulas ; Commune qui a lait preuve sous l'occupation d'un esprit permanent de résistance
aennemi' A partfdpé è {aubéi^^on de son soi en mettant sur pied une compagnie de 250 wrionWres
qui ont combattu côte à côte avec /'Armée amén'caine.
A_souffert particulièrement au cours des combats du 25 au 29 août 1944. Le lourd bilan de lfaction de
Pjougastef fut 76 morts pour la France, 59 civils tués, 400 blessés, 325 maisons détru o.
Par le nombre imposant de ses morts, par ses pertes matérielles éevées, par râdjon continue de ses
enfants contre Fenvahsseur, Plougastel-Daoulas s'est acquis des titres 'à la reconnaioance~de7s
Patrie»;

Aussi'. rassodation Nationate des Croix de Guerre et de la Valeur Militaire, fondée en 1919, cultive la
mémoire des soldats de te première Guerre Mondiale et l'esprit Croix de Guerre et Valeur Militaire,
transmis au cours des conflits du XXe siècle aux nouvelles générations.

Les villes décorées de la Croix de Guerre ont la possibilité d'adhérer à cette association et devenir ainsi
membre moral de otte assodaUon.

ia cotisabon annuelle est fonction du nombre d'habitants, soit 100  pour la Commune.

Délibération ;
Après avoir entendu t'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal déddent ;

. D'adhérer, pour l'année 2024, à l'assoaation Nationale de la Croix de Guerre et de la Valeur
Militaire

. D'inscrire les crédits nécessaires correspondant à la cotisaUon annuelle de la commune au
chapitre 011, nature 6281

Projet de délibération soumis à la :
Commission l FAGE 2020-2026 du 01 février 2024

Délibératipn du Ççnwil Munfcipal ; Le onseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Fait à Plougastel-Daoulas, le 08 février 2024
.(&- (

CERTIFIE EXEC

Le Maire,
Dom' '

Secrétaire de séance
Stéphane L

\
^*

r le Maire

compter d» sa noSfkatton et de sa pubfeafen.
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2024. 02. 19

OBJET

Subvention exceptionnelle - Les
amis de la fête des Fraises

DATE DE CONVOCATION

02 févner 2024

DATED'AFFICHAGE

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 28
Nombre d'absents : l
Procuratfons : 4
Nombre de votants : 31

Vote
Ayant voté pour 31
Ayant voté contre 0
S'étantab^enuO
N'ayant pas pn's part au vote l

ECTRATT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 08 février 2024

fan 2024 à 18H30, le Conseil Munidpal, légalement onvoqué,
s'est réuni à la Maine, en séance publique, sous la présidence de
Monsieur Dominkiue CAP, Maire.

Etaient présents :

Dominique CAP, Jean-Jacques ANDRE, Françoise LOUEDEC,
Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU, Jean-Paul TOULLEC,
Françoise MORVAN, Michel CORRE, Nathalie BATHANY, Y\^n
LACHUER/ Qaudine ORVOEN, Romain ABGRALL, Sylvain
GANGLOFF, Haoua LE GALL, François LEMAFTRE, Pascal
JEULAND, Claire LE VOT, Raymond-Jean LAURET, François
THOUROUDE, Tiphaine BOISSON, Guillaume PARANT, Aude
BURGER-CUZON, Stéphane LE GALL, Rémy JEZEQUEL, KristEn
LE BLEIS, François CORRE, Lojse QUERE, Xàwr LE GALL

Etaient absents :
Julie MEROER

EtaiCTit représentés :

Patncia HENAFF pouvoir à Sylvain GANGLOR^ Bn'gitte DENIEL
pouvoir à Gwenaëlle GOUENNOU, Mariène LE MEUR pouvoir à
Stéphane LE GALL, Damien RIVIER pouvoir à Guillaume PARANT

Monsieur Stéphane L£ GAL4 ayant obtenu la majorité des
suffrages, a été désigné pour remplir ses fonctions de secrétaire
de séance qu'il a acceptées.

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an que dessus.
Pour extrait cerUfié conforme au Registre.

Cette délibératton peut faite fobjet d'un recoure pour excès de pouvoir devant te tribunal adminlstiattf de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa noSficatton et de sa publication.



Subvention exceptionnelle - Les amis de la fête des Fraises

Envoyé en préfedure le 1 5/02/2024

Reçu en préfecture le 15/02/2024

Publié le

ID : 029-212901896-20240208-2024_02_19-DE

Rapporteur :

Françoise LOUEDEC Sème Adjointe au Maire

Exposé
l:'associauonles. amisde la fête des fraises a fait les démarches nécessaires pour trouver une équipe de

! afin de réaliser le char qui représentera la commune lors du carnaval de la Lune à Landemeau
(du 18 au 21 avril 2024). Le thème de ce char est "Astérix et ObéIIx".

l;'alde-ot. sollicitée pol"'.!a réaKsatio". du char. (Achat quincailleries, plaques de bois, ferrailles, essence,
ainsi que d'autres fDumitures pour la parade du carnaval.)

Le montant de l'aide est de 500 .

Délibération :
Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal décident :

. d'attribuer une subvention exoptionnelle d'un montant de 500   aux Amis de la fête des fraises,

. de dire que l'attribution de la subvention est conditionnée à la complétude du dossier de
demande. Les crédits alloués peuvent faire l'objet d'un confrôle de'leur bonne exécution
collecb'vité,

. d'autoriser Monsieur te Maire à procéder au versement de otte subvention. Les crédits
nécessaires sont inscrits au budget primitif 2024 de la Ville.

Projet de délibération soumis à la :
Commission l PAGE 2020-2026 du 01 févner 2024
Commission 4 CSVA 2020-2026 du 31 janvier 2024

Dçlil?érptiçn fty Conseil Munfeipal : Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Fait à Plougastel-Daoulas, le 08 févner 2024 CERTIFIE

Le Maire,
Dominique CAP

Secrétaire de séance
Stéphane LE GALL

OIRE par le Maire

Cette délibôraVon peut faire l'o^et (f un FBCOUIS pour excès de pouvoir devant fe tribunal edministmW<te Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa noWcatton et de sa puUicstSfm.
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ID : 029-212901896-20240208-2024_02_20-DE

G EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

2024. 02.20

OBJET

Subvention exceptionnelle -
Association les usagers de Bigom

DATE DE oNVOCATION

02 février 2024

DATED'AR=ICHAGE

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 28
Nombre d'absents : l
Procurations : 4
Nombre de votants : 32

Vote
Ayant voté pour 32
Ayant voté contre 0
S'étant abstenu 0
N'ayant pas pris part au vote 0

Commune de PlougasteI-Daoulas (29470)

Séance du 08 février 2024

L'an 2024 à 18H30, le Conseil Munidpal, légalement convoqué,
s'est réuni à la Mairie/ en séance publique, sous la présidence de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient présents :
Dominique CAP, Jean-Jacques ANDRE, Française LOUEDEC,
Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU, Jean-Paul TOUU. EC,
Françoise MORVAN, Michel CORRE, Nathalie BATHANY, YVan
LACHUER, Claudine ORVOEN, Romain ABGRALl, Sylvain
GANGLOFF, Haoua LE GALL, R-ançols LEMATTRE, Pascal
JEULAND, Claire LE VOT, Raymond-Jean LAURET, François
THOUROUDE/ Tlphalne BOISSON, Guillaume PARANT/ Aude
BURGER-CUZON, Stéphane LE GALL, Rémy JEZEQUEL, Kristen
LE BLES, François CORRE, Loîse QUERE, Xavier LE GALL

Etaient absents :
Julie MERQER

Etaient représentés :

Patricia HENAFF pouvoir à Sylvain GANGLOFF, Brigitte DENIEL
pouvoir à Gwenaëlle GOUENNOU, Mariène L£ MEUR pouvoir à
Stéphane LE GALL, Damien RIVIER pouvoir à Guillaume PARANT

Monsieur Stéphane LE GAL4 ayant obtenu la majorité des
suffrages, a été désigné pour remplir ses fonctions de secrétaire
de séance qu'il a acceptées.

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an que dessus.
Pour extrait certifié conforme au Registre.

Cette déSljératton peut faire robjet d'un rscouis pour excès île pouvoir devant le tribunal administraWde Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa puMcsffcn.



Subvention exceptionnelle - Association les usagers de Bigom

Envoyé en préfecture le 15/02/2024

Reçu en préfecture le 15/02/2024

Publié le

ID : 029-212901896-20240208-2024_02_20-DE

Rapporteur :

Jean-Jacquo ANDRE 2ème Adljoint au Maire

Exposé
L'association a la charge de la gestion du site du R>ur à Chaux.

Elle loue du matériel, table et chaises ainsi que bamum en liaison avec PLOUGASSTAND pour les fêtes
locales. Les armatures de os bamums sont fabriquées dans le local communal de PEN AR STER qui est
géré par l'association AUB.

L'associataon a entrepris de rénover le local de PEN AR STER. Ce bâtiment appartient à la mairie mais
l'AUB a la charge de l'électridté et de l'eau.

La mairie a rénové l'extérieur du bâtiment. L'intérieur a été divisé en 2 parties (atelier et bureau). La fin
de la rénovation nécessite une enveloppe de 3000 euros, mais une aide de 1.500  est demandée.

Délibération :
Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal décident :

. d'attribuer une subvention exceptionnelle d'un montant de 1.500   à l'Association des usagers de
Bigorn

. de dire que l'attribution de la subvention est conditionnée à la complétude du dossier de
demande. Les crédits alloués peuvent faire l'objet d'un conb-ôle de leur bonne exécution par la
collecUvlté,

. d'autoriser Monsieur te Maire à procéder au versement de cette subvention. Les crédits
nécessaires sont inscrits au budget primitif 2024 de la Ville.

Projet de délibération soumis à la :
Commission l FAGE 2020-2026 du 01 février 2024
Commission 4 CSVA 2020-2026 du 31 janvier 2024

Délibération du Conseil Municipal : Le conseil actopte à l'unanimité cette délibération.

Fait à Plougastel-Daoulas, le 08 février 2024

Le Maire,
Dominique P

Secrétaire de séance
Stéphane GALL

CERTIFIE EXECim)IRE par le Maire

^
g1

Cette délibération peut faire fobjet d'un recoure pour excès de pouvoir devant le tribunal adminislraffde Rennes dans un délai de 2 mois à
compter tfe sa nottGcaSon et de sa pubHcation.



2024.02.21

OBJET

Subventions exceptionnelles
Centre sodal Astérie

DATE DE CONVOCATION

02 février 2024

DATED'AfflCHAGE

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 28
Nombre d'absents : l
ProcuraUons : 4
Nombre de votants : 25

Vote
Ayant voté pour 25
Ayant voté contre 0
S'étant abstenue
N'ayant pas pns part au vote 7

Envoyé en préfecture le 15/02/2024

Reçu en préfecture le 15/02/2024

Publié le

ID : 029-212901896-20240208-2024_02_21-DE

EXTRATT DU REGISTRE DES DEUBERATIONS
DU CONSHL MUNiaPAL

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 08 lévrier 2024

Lan 2024 à 18H30, le Consa'l Munidpal, légalement convoqué,
s'est réuni à la Maine, en séance puMque, sous la présidence de

onsieur Jean-Jacques ANDRÇ, 2ème atQoint au

Etaient nrésents :

Dominique CAP, Jean-Jacques ANDRE, Françoise LOUEDEC,
Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU, Jean-Paul TOULLEC,
Françoise MORVAN, Michel oRRE, Nathalie BATHANY, Y^an
LACHUER, Claudine ORVOEN, Romain ABGRALL^ Sylvain
GANGLOFF, Haoua LE GALL, François LEMATTRE, Pascal
JEULAND, Claire LE VOT, Raymond-Jean LAURET, François
THOUROUDE, Tiphalne BOISSON, Guillaume PARANT, Aude
BURGER<:UZON, Stéphane LE GAUL, Rémy JEZEQUEL, Kristen
LE BLEIS, François CORRE, Loise QUERE, Xavier LE GALL

Etaient absents :
Julie MERQER

Etaient représentés :

Patricia HENAFF pouvoir à Syhrain GANGLOff, Brigitte DENIEL
pouvoir à Gwenaëlle GOUENNOU, Mariène LE MEUR pouvoir à
Stéphane LE GALL, Damien RIVIER pouvoir à Guillaume PARANT

Monsieur Stéphane LE GAL4 ayant obtenu la majoritsé des
suffrages, a été désigné pour remplir ses fonctions de seaétaire
de séance qu'il a acoptées.

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an que dessus.
Pour extrait certifié conforme au Registre.

Cette ifôlibération peut faire fobjet d'un recours pour excès de pouvoir devant te tribunal admifustraSf de Rennes dans un délai de 2 mots à
compter de sa noWcaSon et d» sa puWicalton.



Subventions exopfaonnelles - Centre social Asténe

Envoyé en préfecture te 1 5/02/2024

Reçu en préfecture le 15/02/2024

Publié le

ID : 029-212901896-20240208-2D24_02_21-DE

Raooûrteur .

Michel oRRE Sème Adjoint au Maire

Vu les artido L 1611-4, L2541-12 et L 2121-29 du Code Général des Collectivités Tem-tDn-ales ;
Vu l'artide 10 de la lof n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations
avec les administrations ;

Le centre social Astérie, association, laïque et apolitique, a pour buts, de favoriser l'intégration des
habitants sur la commune sur le plan social et culturel, et de participer à te lutte confre toute exclusion
en mettant en place une politique d'accueil et d'animaUon. Pur cela, elle met en place diflférentes actions
pour lesquelles, le centre soa'al demande une aide financière :

Action

Coordination réseau Bab -sittfn
Cû- ilota e Fête Mondiale du Jeu

Pilota e Actions CollecUfTLM
Mise en place de stages enfants petites

vacances

Petit ' ui mait ensei nement musical
Accompagnement gestion des jardins

rta es

Montant de ïa subvention
exce 'onndîe

475 00 
285 00 
475 00 

285,00 

1.516 00 

5.000,00 

Délibération :
Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil muniapal décident :

. D'attribuer les subventions exoptionnelles communales au ontre social Astérie confbrmément au
tableau a'-dessus,

. De dire que l'attribution de la subvention est conditionnée à la complétude du dossier de
demande. Les crédits alloués pourront faire l'objet d'un contrôle de leur bonne exécution
collectivité,

. D'autoriser Monsieur le Maire à procéder au versement de cette subvention. Les crédits
nécessaires sont inscrits au budget primitif 2024 de la Vilfe.

Projet de délibération soumis à la :

Délifrératîpn du Conseil Municipal : Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Fait à Plougastel-Daoulas, le 08 février 2024

Le Maire,
Do .

Sécrétai de
Stéphane E G

nce

CERTIFIE EXE , E par te Maire

Cette déHbéraiion peut faro Fobjet d'un recoure pour excès de powa'r (levant fe (nîuna/ admmlstraWde Rennes (feos un défaf de 2 mas 6
wmpter de sa nofffcafibn et de sa pubUcattm.
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r s- EXTRATT DU REGISTRE DES DEUBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

2024. 02. 22

OBJET

Mise à jour du règlement intérieur

DATE DE CONVOCATION

02 féwier 2024

DATED'AFRCHAGE

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 28
Nombre d'absents : l
Procurations : 4
Nombre de votants : 32

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 08 février 2024

Vote
Ayant voté pour 30
Ayant voté contre 0
S'étant abstenu 2
N'ayant pas pris part au vote 0

l/an 2024 à 18H30, te Conseil Munidpal, légalement onvoqué,
s'est réuni à la Maine, en séance publique, sous la préskJence de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient présents :

Dominique CAP, Jean-Jacques ANDRE, Françoise LOUEDEC,
Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU, Jean-Paul TOULLEC,
Françoise MORVAN, Michel CORRE, Nathalie BATHANY, Yvan
LACHUER, Claudine ORVOEN, Romain ABGRALL, Sylvain
GANGLOFF, Haoua LE GALL, François LEMATTRE, Pascal
JEULAND, Claire LE VOT, Raymond-Jean LAURET, François
THOUROUDE, Tîphaine BOISSON, Guillaume PARANT, Aude
BURGER-CUZON, Stéphane LE GALL, Rémy JEZEQUEL, Kristen
LE BLEIS, François CORKE, Loise QUERE, Xavier LE GALL

Etaient absents ;
Julie MERCIER

Etaient représentés :

Patricia HENAFF pouvoir à Sylvain GANGLOFF, Brigitte DENIEL
pouvoir à Gwenaëlle GOUENNOU, Marlène LE MEUR pouvoir à
Stéphane LE GALL, Damien RIVIER pouvoir à Guillaume PARANT

Monsieur Stéphane LE GAL4 ayant obtenu te majorité des
suflfrages, a été désigné pour remplir ses fonctions de secrétaire
de séance qu'il a acceptées.

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an que dessus.
Pour extrait certifié conforme au Registre.

Cette dôliliéraSon peut faire fob^t d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois a
compter de sa notiTicalion el de sa publication.



Mise à jour du règlement intérieur

Envoyé en préfecture le 1 6/02/2024

Reçu en préfecture le 16/02/2024

Publié le

ID:029-212a01896-20240208-2024_02 22B 1-DE

Rapporteur :

Bernard NICOLAS 4ème Adjoint au Maire

Exposé
Vu le code général des collectivités tem'toriales ;
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portants droits et obligations des fonctionnaires ;
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique temtonale ;
Vu le décret n°85-603 du 10 juin 2005 modifié relatif à l'hygiène et la sécurité ainsi qu'à la médecine
préventive dans la fonction publique territoriale ;

SS?éra?_tJ^. nécïs?'? Poul'..la commune de Plougastel-Daoulas de mettre à jour son règlement
intérieur s'appliquant à l'ensemble des agents communaux précisant le cas échéant un certain nombre de
règles principes et dispositions relatives à l'organisation et au fonctionnement des services,

?^i?_éranlque le j3î'ojet du rè91ement intérieur est soumis à l'examen du comité social territorial a pour
ambition, _de ,garant"' un traitement équitable des agents et faciliter l'applicatjondes'regtes'et
prescriptions édictées par le statut de la Fonction Publique Territoriale, notamment en matière :
-de règles de vie dans la collectivité
-de gestion du personnel, locaux et matériels,
-d'hygiène et de sécurité,
-de gestion de discipline
-d'avantago instaurées par la commune,
Vu la délibération n°2022-02-34 du 15 février 2022 sur la mise à jour du règlement intérieur des,
municipaux,

Vu la détibéretion n°2022-12-30 du 9 décembre 2022 sur la mise à jour partielle du règlement intérieur
des agents municipaux,
Vu l'avis du comité social territorial du 25 janvier 2024,

Il^est proposé au conseil municipal de modifier le règlement intérieur de la collectivité. La partie sur le
tempsde traval|jest supprimée à la suite de la création d'un règlement du temps de travail en-decembre
2023:.Des modifîcations sont aPPOrt:ées sur rutilisatîon des véhicules de sen/ios, sur l'organisation d^
servios en cas de grève et sur les frais de déplacements remboursés aux agents.

Délibération :

Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal décident :

. De modifier le règlement inténeur des agents munidpaux de la ville de Plougastel-Daoulas

. De décider de communiquer ce changement à tout agent de la collectivité

. De donner tout pouvoir à Monsieur le Maire ou son représentant pour réaliser les démarches
nécessaires à la mise en ouvre de cette présente délibération

Projet de délibération soumis à la :

Cette délibération psut faire l'objef d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa noSfication et de sa publication.



Envoyé en préfecture le 16/02/2024

Reçu en préfecture te 16/02/2024

?n <I|i çpnpeil Munteip^l : Motion adoptée par 30 voix Pô P"biiéie
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Fait à Plougastel-Daoulas, le 08 février 2024 CERHFIE EXECUTOIRE par le Maire

Le Maire,
Dominique CAP

Secrétaire de séance
Stéphane LE

compter cfe sa notification el de sa publlcMon.
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^1
EXTRAIT DU REGISTRE DES DEUBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

2024.02.23

OBJET

Plan de formation 2024

DATE DE CONVOCATION

02 février 2024

DATE D'AFHCHAGE

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 28
Nombre d'absents : l
Procurations : 4
Nombre de votants : 32

Vote
Ayant voté pour 32
Ayant voté contre 0
S'étant abstenu 0
N'ayant pas pris part au vote 0

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 08 février 2024

L'an 2024 à 18H30, le Conseil Muniapal, légalement onvoqué,
s'est réuni à la Maine, en séance publique, sous la présidence' de

ur Dominique CAP, Maire.

Etaient présente ;

Dominique CAP, Jean-Jacques ANDRE, FrançCT'se LOUEDEC/
Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU, Jean-Paul TOULLEC,
R-ançoise MORVAN, Michel O>RRE, Nathalie BATHANY, Yvan
LAÇHUER, Claudine ORVOEN, Romain ABGRALL, Syh^in
GANGLOFF, Haoua LE GALL, François LEMATTRE, Pascal
JEULAND, Claire LE VOT, Raymond-Jean LAURET, François
THOUROUDE, Tiphaine BOISSON, Guillaume PARANT, Aude
BURGER<;UZON, Stéphane LE GAU-, Rémy JEZEQUEL, Knsten
LE BLEIS, François CORRE, Loise QUERE, Xavier LE GALL

Etaient absents :
Julie MERQER

Etaient renrésentés :

Patrida HENAFF pouvoir à Sylvain 6ANGLOR=, Bngitte DENIEL
pouvoir à Gwenaëlle GOUENNOU, Mariène LE MEUR pouvoir à
Stéphane LE GALL, Damien RIVIER pouvoir à Guîllaume PARANT

Monsieur Stéphane LE GALt, ayant obtenu la majorité des
suffrages, a été désigné pour remplir ses fonctions de secrétaire
de séance qu'il a acceptées.

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an que dessus.
Pour extrait certifié onfbrme au Registre.

compter de sa notification et de sa publication.



Plan de formation 2024

Envoyé en préfecture le 16/02/2024

Reçu en préfecture le 1 6/02/2024

Publié le
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Rapporteur :

Bernard NICOLAS 4ème Adjoint au Maire

Exposé
LÏrticte 7 de. la 10!du 12 juillet 1984 modifié par l'arbcle 7 de la loi du 19 février 2007 prévoit que « les
ISLO-^_le^département5'.. les. commu-nes (... ) établissent un plan de formation annuel ou pluriannuel qui

le programme d'actions de formations prévues en application des 1°, 2°, 3° de l'artjcïe l ».

L'instrument, mais surtout la démarche qu'il représente, doit en effet :
. assurer la cohérence entre les orientations générales de la collectivité en matière de formation et

gestion des ressources humaines et les souhaits individuels des agents ;
. prévoir les actions retenues au titre du compte personnel de formabon (CPF) ;
. prendre en compte les formations d'intégration, de professionnalisation, ' de perfectionnement ;
. les préparations aw concours et examens, ainsi que les dispositifs tels que le bilan de

compétence, la validation des acquis de l'expérience (VAE) ou la reconnaissance de l'expénence
professionnelle.

-T,,?i?_?T formation est d'abord, dans sa méthode d'élaboration et dans son contenu, l'affàire de chaque
collectivité territoriale pour laquelle il peut être un levier de développement des compétences'internes et
un outil de dialogue social.

^es coûts de formation seront pris en charge par la commune lorsqu'ils ne font pas déjà l'objet d'un
financement dans le cadre du Centre national de la fonction publique territoriale (CNFPT).

Depuis plusieurs années, la muniapalité a souhaité développer une politique de formation durable. Dans
le contexte financier actuel des collectivités territoriaies, plus'que'jamais la formation" est" "un
investissement. En 2024, le budget alloué est de 40K .

Le_piBn_de formayon s'articule. autour d(s différentes catégories de formation, notamment les projets
stratégiques/ qui sont à l'initiative des élus et de la direction générale. Cette'année, la volonté dé la
îlî?i^Lté,. est .de. pou'^ulvre. la sensibitisation des agents autour'du handicap et de la tangue des" signes^
?iï>u^uivre lf^orm??"?n des agents à. la langue bretonne en lien avec la charte « Yad'ar Brohoneg"»
et,, velopper office 365..sur une. grande Partie des postes informatiques. Enfin, tous les agents de la
collectivité seront sensibilisés à la laïcité tout au long de l'année, cette fbrmation étant devenue
obligatoire avec la toi du 24 août 2021.

Le Comité Social Territorial a rendu un avis favorable le 25 janvier 2024.

Délibération :

Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal décident :

. D'approuver le plan de formation pour l'année 2024

. De prévoir les crédits nécessaires au budget

. D'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les documents nécessaires

Projet de délibération soumis à la .

Cette délibération peut faire l'objet d'un recoure pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa noffRcation et de sa publication.
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Délibérption ̂  ççnseil Miinicipal : Le conseil adopte à l'unanimité otte délîbérabon.

Fait à Pfougastel-Daoulas, (e 08 févner 2024

Le Maire,
Dominique

Secrétaire de séance
Stéphane GA

CERHFIE EXECUTOIRE par te Maire

®

ladmini^-affde Rennes dans un dé/a-cte 2 mois à
compter de sa notification el de sa publication.
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2024.02.24

OBJFT

Renouvellement de la convention
_avec l'Agence de maîtrise de

. 'énergie et du climat du Pays de
Brest (Energ'ence)

DATE DE CONVOOmON

02 févner 2024

DATED'AffICHAGE

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 28
ttombre d'absents : l
Procurations : 4
Nombre de votants : 32

Vote
Ayant voté pour 32
Ayant voté contre 0
S'étant abstenu 0
N'ayant pas pris part au vote 0

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 08 février 2024

L;an 2024 a^l8H30, le Conseil Munidpal, légalement
i^ la Maine, en séance publique, sousllapreadenode

Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient nrésente :

Dorninîque-CAP^ Jean-Jac<lues ANDRE< Françoise
NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU, Jean-Paul TOULLEC^

Françoise MORVAN' Mfchd CORRE' Nathalie" BATtiANvT'ÎSn'
LÏCHUER^ c'audine. PRYOEN' Romain-ABGRALL, ~"Sylva;n
ëKNGi:orFf7..Haoua. LLGALL/ François LEMAITRÉ, 'Paîai
Ï. ULAiND/.Jaire_. LE VOT^ Raymond-Jean 7ÀÙRET7'Frer;çoTs
IHOURP!JD^. TiPhaine BOISSON/ Guillaume 'PARANil uAÏd'^
,
BURGER-CUZON'. stéPh_ane LE GAÙ./Rémy JEZEQUEL/'Knsten
LE BLEIS, Françofs CORRE, Loise QUE'RE, Xavi-erLÉ^GALL'

Etaient absents ;
Julie MERCIER

Éteient reorésentés .

patriaa HENAFF Pouvoir à Sylvain GANGLOFF, Bngitte DENIEL
pouvo!r_à, Gwenaelle GOUENNOU, Marlène-LE'MEUR~pouvoir'~à
Stéphane LE GAL1, Damien RIVIER pouvoir à Guillaume'PÀRÀ'NT

MOTsieur Méphane LE GAL4 ayant obtenu la majorité des
suffrages, a été désigné pour remplir ses fonctions de'secrétalre
de séance qu'il a acceptées.

^nsl délibéré en. _seance/ les jours, mois et an que dessus.
Pour extrait ortifié conforme au Registre.

cu"WM~'MW°wî°"m"K^X!, ^î. -SSM''RW"mn-!-"
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RflPPOrtçMF : YVan LACHUER, Conseiller municipal délégué

^S^^SJ,n^M^^e's^e^^è'^^lepsw^
^^s^^n^^ele s^m^ww^^
^n^TemS^L^^Ï. g?^^
saeosn^bere?s expertises est partagé-et mutualio au^indïner'9enoÏfînu de1 1^^^^^^
!;eLa.Ïlons meneo_par Ener'geno/ en tent qu'Agence Locale de lïnerqie et du Clin
S^. u""ob<e(SF^i^"^l ̂  Sm^^^aed^Tep^usa;2attrS
L/^de-L2n~5:l. du_code de l'éner9'e prévoit notamment que :
^Ly^. ^enleriepal'twariale et temto^le à but non lucratif appelées Agences Locales del'^£tSaLp^ïe^i, ^'^e^5'^^^^^^e^S£,

\a^finsde^wbu^^PoWques publiques de l'energie'eTdu'iîmat yl'"^'""'"/ '

'^^^^ss^m^^ons^^^sa^'^éconont^dera-^
^^Z^^^^?^5. ^^^^w^e^/^^/^^^^
consommations et productions énergétiques et fo émissions'de'aa^T^^"^"'^"^

Ïnh^Ïre^, '?dheîn. defa.co"edivité au disp°sitif de conse" e" Energie Partagé (CEP) lui lde bénéficier d'un accompagnement comprenant 3rnrveaux*'dîcyonsT '
an^m^sn^n^nS^^]e!^^^^^ au.service et réalisées chaque
Sen^'eDsu£ZTLIe,sfoÏem.^^

dp£.d^te .51d%,Ïrc^mo2eLelcom^teno. res~^ S
£ë?ÎÏ-É3^^e"^Sîd5Se £î l
teï^^i£^ Sa:STOTZ:^
lueurî déÏsn^nns<:^oa ?î/a^de^^^^

sans procéder à des investissements coûteux ;'
L.n/ies SonLlcoJ!edLï^_auxquellesc^^^^^ collectivités peut feire appel, favorisent lesSSe.BB^s S^TP̂ ^,^¥o.'Ï2^teT^S. '^= i^^pï

J uvent consiste'" à .informer les adhérents sur des tiiématiques'precises'ou"
rencontrer des adhérents ayant des problématiques srm llairestj 

""' uw u"::l"au4ue5 precl5es ou

^lfis,.5d'o"sa"nue!!.es/, adaPtées aux besoins de chaque collectivité. La liste des
ssiis^S ^OTS^^
^"laeSadlT^tie ^enS"lr 2.^^^^^ pa^!;ed^qïamn"n2, pemet de tl^lwte"nombred-°*"s"a"q"dT^USTdS^S
L^naîons.wmp'emen?ires'_selon. les besoins de. la commune, celle-ci peut chaque année
^sSra^oSmme"dM^a^e'al te^ *cla°c=orc E^^^^^^

Les actions décrites par la présente convention concernent l'information, le conseil et l'accompagnement

e.»-WM'r°wtf-°-S;Ï. -S!£;%ïss-^»-"-.-
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^,m:^re;.<Ïte(farnlèreSaldela ̂  -«"se des b^aoç S.:-k"'2°u<
^à^l±^seuïe^nsabïe~r" '"uluw uca uavalut/ ^-SSS.^OS.^O^B_1. 0H

' n'assuo pas tes mîssfons de maîtrise d'ouvre.

^°îssr ente au o"ége n02 « c°llecuv'té= tenitoriate » s-acqute d'une otl^n an^elle

Ste<>2^^'°^u^élteàl-50 /an/hawtant. "°t*.taxes.
^^^^SïïSSF^'^0"de nndio swrec du mote
Cn = Cn-1 x Sn/Sn-1 --- - -... ».*..
Avec;

Cn : cotisation révisée
Qi-1 / cotisation de lfannée précédente
Ï:demfÏlnd!o^NTK:. PUb!ieàï^te de révision
yj fndfoSYNTKderannee'pr^ente

cwsj!en^éew. w9uewje 01/01/2024 Fin de Période
conwntion le 31/12/2026 l^yéi y, cotisation
2024

2025

2026

01/01/24
31/12/24
01/01/25
31/12/25
01/01/26
31/12/26

Montant de te Cotisation

9 957.75  

9 957.75  

9 957.75  

Délibération :

Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal décident =

:
' ^r^ss'^""56""'"^6^1""""60^ <te ws ans- à
. D-autoriser te Maire ou son représentant à signer la convention annexée.

Projet de délibération soumis à la :
. des commissions 2020-2026 du 01fëvner 2024

DéK|»éi?tîçnduConfieii : Le conseil adopte à l'unanimité cette délibérebon.

fait à Plougastel-Daoufas/ le 08 févn-er 2024
CERTIFIE EXECUTOIRE r te Maire

Le Maire,
Domin'

Secrétaire d séance
Stéphane

Cette dôlSiéraSonpeutfam l'otyetd'un IBWWS j
compter de SB noWcatton et de sa puWotton. unMsadoZmoisà
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2024. 02. 25

OBJET

EXTRAIT DU REGISTRE DES DEUBERATIONS
DU CONSEIL MUNiaPAL

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 08 février 2024

Foncier - Acquisition de terrains

^^". ^"'SÏ; ^^4ààlalS. teJ^JLMUSPÏ we!www^-s^Tu-.î^^sss ^^â^, sj^r'w ssc-ta~pr&cta;^

DATE DE oNVOCATION

02 février 2024

DATED'AFFICHAGE

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 28
Nombre d'absents ; l
Procurations : 4
Nombre de votants : 32

Vote
Ayant voté pour 25
Ayant voté contre 2
S'étant abstenu 5
N'ayant pas pns part au vote 0

£omÏ5ue^cA?. Jean-JaO'ues ANDRE/ Françoise LOUEDEC.
temardNIous'. GWenaë"e~GOUEN^^
Fwi5WS MORVAN' MLCheLCÔRRE'"NaSaîe'BATNYUIÎ£n'
^u^ aaudine, ORVOEN' _R^"-ABGRALL:"Syl^n1
^NG^FF'/., Haoua. LE-GALL' Franç°'S LÎMÀTTRE, îaïal
^un^^?iÏ-}lvol^mond-^an^^F^s
^?^DE. ^STne--TOI?ON/. GU^^^^^^
BFU£GSCÏON^a^^

BLEIS, François CORRE, Loîse QUE'RE, Xavier~L£ÎAiï

Etaient aheanta :
Julie MERQER

Etaient renrésftnt-nc .

îtricla HENAFF pouvo"'_à__sylvBin GANGLOFF, Brigitte DENIEL
^TJ^naelte-GOUENNO^ ^^^

âne LE GALL, Damien RMER pouvoir à Guifteume'PÀRÀ'NT

M^sleur. stéphaneLEGAL4 a.yant obtenu la majon-té des
^ a.ete-désignéPour remP'ir ses foncbons d'e'se'crétaïe

qu'il a acceptées.

îi"si de!iberé enoance/ les Jours, mois et an que dessus.
Pour extrait certifié conforme au Registre" "" *1"" uwua'

Cette dôlibéiatton peut faire l'objet d'un mcours
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Fonc'er ~. Acquisifaon de terra'"ns Fontaine Blanche - Acauisition des na ID : °29-212901896-2024o2o8. 2024_o2_25B_i-DE
zone A du PLUI d'une superflue de 3.695m2

Rapporteur.
Jean-Paul TOULLEC 6ème Adjoint au Maire

s^o= S: %^uÏ^SS^S ^S^°n   n°15 et 16 d-une
%e^MSS ée CT zone A au PUJi de ^ mém.pote se ste à p^mlté de dif^nts

v^^^^^^^^r^T^î^^^^-^
L'acquisition est proposée aux conditions suivantes :

; ,^^o^^^d^^rn m2solt4-064'50Écwrt'rmémentaux

' l^aa^eo^sà la va1te (notalre' Pub"dté~hm'^".. ) »"» assumés par la commune (te

Délibération :

Après avoir entendu 1-exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal décident :

^^^^tt^'^^^^^px^K, r^^a^
Projet de délibération soumis à la :
Commission 3 IHDD 2020-2026 du 01févner 2024

Pélifrérafçn (l» çpnseil M, iniripîi| : Mohon adoptée par 25 voix Pour et 2 voix Contre, Abstention : 5.

Fait à Plougastel-DaouIas, le 08 février 2024

Le Maire,
Dominique CAP

CERTIFIE EXECUTOIRE

Secrétaire de séance
Stéphane L G LL

Cette déKbéraSon psiit faire l'objet d'un recoure
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u-

2024. 02.26

OBJET

EXTRAIT DU REGISTRE DES DEUBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Commune de Plougastd-Daoulas (29470)
Séance du 08 février 2024

Foncier - Acquisition de terrains

,
ïïs:i"!. ï^i^'^ SL£ ̂  àà,Sten(SdLM UÏ*al- ^tement, °?^^A-uiidu-i^i^»-^^ SÏ;^^Suteb FW Sï^rèZ'2

5.027ma

DATE DE CONVOCmON

02 février 2024

DATED'AffîCHAGE

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 28
Nombre d'absents : l
Procurations ; 4
Nombre de votants : 32

Vote
Ayant voté pour 32
Ayant voté contre 0
S'étant abstenu 0
N'ayant pas pn-s part au vote 0

Etaient prçyo^:
?omÏlque^cA^;lean-Jac<Iues ANDRE,
^ma.lNÏ°^GWen^ouENNOU/J^^^^^
Ï^  S M;îeLoRRE-"Na;h*"SATNÎ"'^;
Ss; "e4^MSS
^^^^sss'^
Étaient abfienfre..
Julie MERCIER

IteifiatiSBîsssDlss :
St"î!î HENAFF-POUVOÏ. a-.sylYain GANGLOFF, Bn-gitte DENIEL
Srn.èi?"5;aëlte.QÏENN°";Mariè';e7E 'MEiÏR^oSIÎ
Stéphane LE GALL, Damien RIVIER pouvDirYGuilia^pî'S'NT3

s'S.ra^SLUnGA±, T"t-<îte"" to ."«.iorité des
S5 ̂ a^&.ur .CT''iîr-ses^:°- *°^a°^
^S^ano^ours!m<îset an <ïue dessus.

certifié conforme au Registre. ''~- ~'"

Cette délibération peut faim l'otyetd'i
cte Reiwies dans m délai de 2 mois à
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^i^?uSe ddeeT^^U^^^^^ 'Acqulsiyon de la Parce"e 
ID 029-212901896-2024020-'^B-i-oE

Jean-paul TOULLEC 6ème Adjoint au Maire
Exposé

SS=?d^^^w^^Zui^Lm, é^AnsJeJ-"^
SïLofoncier'deBrcstl m^P^n" ^ué5a3éÏdTad^^. ?lTmmwaÏ_e[en~acco^a^^^ 1^

^^mtïi'i?iSiîEs
i?^ES^^^"^^^^n^^te. pài"*!.dine
^^SSS^^'^'^^^f'sïE
^Ï^^^K^-, ^^^^^ « a <. convenu .
L'acquisition est proposée aux conditions suivantes :

: ^a"îî. -oî>lass3s. ï^». _.
Délibération :

Après avolrentendu 1-e^é etapris^d^ ̂  ^^ ," ^ ^^, ̂ ^ ^
. ^TnS^S^^T^^-^, ?".?^ ^

pour un prix de 8, 50 euros te m2.

Projet de délibération soumis à la :
Commission 3 UTDD 2020-2026 du 6Ï février 2024

MIA,Uon<|,, r^,, .. .. t^onsell adopte à runanlmltéottedélib^on.
Fait à Plougastef-Daoulas, le 08 févner 2024
Le Maire,
Dominique CAP

CERTIFIE EXECÙTOI r je Maire
Secrétaire de séance
Stépha LE GALL

un recoure pour excès db


